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SOMMAIRE
INTRODUCTION

Les femmes migrantes subissent diverses formes de discrimination multiple et intersectionnelle, 

non seulement pour le fait d’être femmes et migrantes, mais aussi pour de nombreux facteurs 

interdépendants, tels que l’âge, les revenus, l’origine ethnique, la nationalité, la religion, l’état 

civil, la situation familiale, la situation administrative, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, la 

diversité fonctionnelle, l’état de santé, la grossesse, le lieu de résidence et la situation économique 

et sociale.

Cette discrimination, comme l’a souligné l’Assemblée générale des Nations unies1, affecte 

l’exercice des droits humains des femmes et des filles, et augmente la probabilité qu’elles 

subissent des formes spécifiques de discrimination et de violence.

Les raisons pour lesquelles les femmes migrent sont diverses, allant des situations de pauvreté, 

d’absence de formation et d’opportunités professionnelles aux violations des droits humains, 

aux conflits, aux effets du changement climatique et catastrophes naturelles ou à l’expropriation 

des terres. Les femmes sont victimes d’inégalités de genre profondément ancrées, telles que la 

violence sexuelle, la persécution en raison de leur orientation sexuelle ou identité de genre, la 

violence sexuelle dans les situations de guerre ou de conflit, les pratiques préjudiciables, telles 

que le mariage des enfants, le mariage précoce et le mariage forcé, et les mutilations génitales 

féminines.

Bon nombre de femmes migrantes ont peu d’options professionnelles. Souvent, ces options se 

concentrent dans le secteur de l’aide à la personne et l’économie informelle, où les journées 

de travail sont très longues et mal payées, générant des situations très précaires et un accès 

très limité à la protection sociale2. Dans ce contexte professionnel, les travailleuses domestiques 

migrantes courent un risque très élevé de subir des abus verbaux, psychologiques, physiques et 

sexuels de la part de leurs employeur·se·s et, dans de nombreux cas, les conditions de travail sont 

1. Assemblée générale des Nations unies (2019). Résolution 72/149 sur la violence à l’égard des travailleuses migrantes. 
Rapport du Secrétaire général de l’Assemblée générale des Nations unies, 6 juillet 2019.

2. À l’échelle mondiale, on estime que 13 % des femmes migrantes travaillent dans le secteur domestique et que les 
femmes représentent 73 % des travailleurs domestiques migrants. Source : Assemblée générale des Nations unies (2019)

1
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abusives. Leur vulnérabilité est aggravée par des pratiques de travail qui vont jusqu’à entraver 

l’accès aux ressources et aux services tels que la régularisation administrative et la reconnaissance 

de leur permis de travail. 

Cette réalité entrave fortement leur accès aux droits sociaux, à des informations précises et 

aux prestations sociales telles que la sécurité sociale, les soins de santé (accès aux services de 

prévention en matière de santé sexuelle et reproductive), le chômage, le congé de maternité, le 

congé de maladie, les pensions d’invalidité et la retraite. La réglementation de ces prestations est 

différente dans chaque État membre de l’Union européenne. 

D’autre part, les politiques migratoires qui lient les droits de résidence des femmes migrantes 

aux processus de regroupement familial favorisent la dépendance juridique, financière et sociale, 

ce qui accentue les rapports de force patriarcaux, renforce la vulnérabilité de ces femmes, les 

expose davantage aux situations de violence et les invisibilise3.

Ce n’est que récemment que les organismes internationaux ont commencé à définir des cadres 

communs et des politiques stratégiques destinés à réduire la vulnérabilité et la violence à l’égard 

des femmes et des filles migrantes dans le monde. Il convient de mentionner dans ce domaine 

les programmes menés par l’OIT et ONU-Femmes, en collaboration avec l’ONUDC, ainsi que 

l’initiative Spotlight lancée par l’Union européenne et les Nations unies4. 

Dans notre contexte transfrontalier, l’équipe d’inclusion et d’action communautaire du Consell 

Comarcal a réalisé en 2016 un diagnostic social transfrontalier dans le but d’apporter des éléments 

d’analyse et de réflexion pour faire avancer la coopération transfrontalière dans le domaine de 

l’intervention sociale et de l’aide aux personnes dans l’espace transfrontalier catalan5. 

L’une des recommandations formulées dans ce diagnostic était d’encourager la recherche et 

l’analyse de la réalité sociale dans notre territoire transfrontalier. Il était proposé de déployer la 

recherche fondamentale et appliquée pour approfondir et mieux connaître les profils à risque 

identifiés et les problèmes sociaux émergents, en vue de favoriser une meilleure analyse de la 

3. ONU-Femmes (2019). Le progrès des femmes dans le monde 2019–2020 : Les familles dans un monde en changement.  

4. https://www.un.org/fr/spotlight-initiative/

5. http://inclusioaltemporda.cat/portal/wp-content/uploads/DIAGN%C3%92STIC-SOCIAL-DE-LESPAI-CATAL%-
C3%80-TRANSFRONTERER-1.pdf

réalité et une définition de politiques et programmes publics adaptés aux besoins sociaux et 

économiques identifiés. Le diagnostic identifiait différents profils à risque d’exclusion sociale, 

dont l’un est composé des femmes d’origine migrante vivant de part et d’autre de la frontière.

Le diagnostic de la situation des femmes migrantes présenté dans ce document a donc pour 

objectif de mieux cerner la réalité sociale des personnes vivant dans l’Espace catalan transfrontalier 

et d’axer l’étude sur une meilleure connaissance de la situation des femmes migrantes.  Les 

projets de portée transfrontalière que notre équipe a menés ces dernières années6, ainsi que les 

programmes d’accompagnement des femmes migrantes que nous mettons en œuvre7, nous ont 

permis d’élaborer un scénario d’intervention qui vient souligner l’urgence de mieux connaître la 

situation des femmes migrantes. Le présent diagnostic a donc les objectifs suivants :

 ■ En premier lieu, mieux cerner cette réalité à travers l’élaboration d’un diagnostic qua-

litatif qui permet de mieux connaître et identifier la situation et les besoins des fem-

mes migrantes de part et d’autre de la frontière.

 ■ En deuxième lieu, identifier les organisations et les associations qui soutiennent les 

femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier, afin de lancer un processus 

de travail en réseau entre professionnel·le·s qui permettra d’apporter une meilleure 

réponse aux besoins identifiés.

 ■ En troisième lieu, transmettre les résultats de ce travail à toutes les organisations et 

associations du secteur social de l’Espace catalan transfrontalier, afin de promouvoir 

la création d’un nouvel espace de travail et de coopération qui dessine de nouvelles 

dynamiques de soutien aux femmes migrantes au sein du territoire transfrontalier.

Il convient de souligner que la recherche bibliographique qui a été réalisée avant d’élaborer ce 

diagnostic, n’a permis d’identifier aucune étude ou recherche axée sur la connaissance de la 

réalité et de la situation des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier.  Au niveau 

européen, il existe très peu de recherches axées sur l’étude des femmes migrantes dans les zones 

transfrontalières.

6. V. projet Interreg-Poctefa Prospectsaso, Prospective Transfrontalière Sanitaire et Sociale : www.prospectsaso.com/

7. Programme de Dones Referents Comunitàries de l’Alt Empordà : http://inclusioaltemporda.cat/portal/programa-do-
nes-referents-comunitaries-de-lalt-emporda/ 
Programme Habiba Dones i Salut Comunitària a l’Alt Empordà : http://inclusioaltemporda.cat/portal/programa-habi-
ba-dones-i-salut-comunitaria-a-lalt-emporda/
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Ce constat confirme les connaissances limitées existant dans ce domaine d’analyse et 

d’intervention. Ce diagnostic a pour but de réaliser de petites avancées dans ce domaine, 

pour mieux comprendre la réalité des femmes migrantes et pour promouvoir une logique de 

définition des politiques et des services au niveau local qui garantissent et protègent les droits 

fondamentaux des femmes migrantes.

Ce document présente les résultats du travail réalisé dans le cadre du projet « Réseau de travail 

transfrontalier pour accueillir et accompagner les femmes migrantes dans l’Espace catalan 

transfrontalier ». Un projet piloté par l’équipe d’inclusion et d’action communautaire du Consell 

Comarcal de l’Alt Empordà qui a eu comme partenaire français le Secours Catholique, pour 

travailler sur le diagnostic du côté français.

Le document est divisé en différents chapitres afin de faciliter la compréhension du champ 

faisant l’objet de l’analyse. Il commence par une brève présentation du cadre juridique 

international et des droits des personnes migrantes ou réfugiées. Viennent ensuite le cadre 

d’analyse et notre regard à partir de l’étude des frontières, de l’immigration et du genre, dans 

laquelle s’inscrit ce diagnostic. Le chapitre suivant présente la méthodologie sur laquelle s’est 

basée cette analyse. Le cinquième chapitre se concentre sur les résultats du diagnostic au niveau 

quantitatif et qualitatif pour expliquer la situation des femmes migrantes dans l’Espace catalan 

transfrontalier, et présente les besoins et les facteurs de risque d’exclusion sociale qui ont été 

identifiés. Le diagnostic se poursuit, dans le chapitre suivant, par une étude des organisations 

assurant l’accueil et l’accompagnement des femmes migrantes de part et d’autre de la frontière, 

et le document se termine par un chapitre de conclusions dessinant de possibles espaces de 

réflexion et de travail qui pourraient être mis en œuvre au niveau transfrontalier.

BRÈVE PRÉSENTATION DU CADRE JURIDIQUE INTERNATIONAL 

ET DES DROITS DES PERSONNES MIGRANTES ET RÉFUGIÉES8

ECe diagnostic reprend le terme personne migrante utilisée par les Nations unies. Une personne 

migrante désigne « toute personne qui a résidé dans un pays étranger pendant plus d’une année, 

quelles que soient les causes, volontaires ou involontaires, du mouvement, et quels que soient 

les moyens, réguliers ou irréguliers, utilisés pour migrer. Cependant, il est courant d’y inclure 

certaines catégories de migrants de courte durée, tels que les travailleurs agricoles saisonniers 

qui se déplacent à l’époque des semis ou des récoltes9».

Au niveau normatif, il existe une différence entre le concept d’immigration et le concept de 

demandeur d’asile et de réfugié. L’ordre juridique international et le droit interne des États ne 

protègent pas ces réalités de la même manière, et elles ne font pas l’objet des mêmes politiques 

d’accueil. 

L’immigration est associée à un phénomène de nature structurelle découlant du processus de 

mondialisation et les personnes qui migrent sont appelées migrants économiques. À l’inverse, 

le mouvement des personnes réfugiées est lié à des situations spécifiques ponctuelles donnant 

lieu à des persécutions qui les obligent à fuir leur pays d’origine et à demander l’asile dans un 

nouveau pays.

Cette distinction est très artificielle car, en réalité, il y a des flux migratoires mixtes propres à 

l’ère de la mondialisation qui sont motivés par des causes différentes : insécurité économique, 

insécurité personnelle, absence de services publics de base, catastrophes naturelles, conflits 

armés, répression, persécution, violations systématiques des droits humains, rivalités ethniques 

et xénophobie, différents types de violence (au motif de l’origine ethnique, du genre, de l’identité 

sexuelle), entre autres.

La notion de réfugié, telle qu’elle est définie dans les normes internationales, ne permet pas 

de prendre pleinement en compte la complexité des persécutions et la variété des causes qui 

conduisent les personnes à fuir. Un très grand nombre de personnes qui se déplacent actuellement 

8. Cette partie s’est basée sur la source suivante : Síndic de Greuges (2019). Pla de Drets Humans de Catalunya. Estat 
general de drets. Síndic de Greuges, Barcelona.

9. https://refugeesmigrants.un.org/fr/définitions 

2
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dans le monde sont exclues de celles définies dans la Convention de 1951 relative au statut des 

réfugiés et ne peuvent bénéficier des instruments de protection. C’est pour cette raison qu’un 

autre terme est utilisé, celui de migrant forcé, qui ne figure pas dans le cadre normatif et qui 

n’est pas non plus une dénomination ayant un caractère ou un statut officiel.

Il existe une autre différence de statut juridique dans le droit interne des États qui se rapporte aux 

personnes migrantes. D’une part, il y a le statut juridique qui s’applique aux personnes immigrées 

en situation régulière, qui est différent du statut s’appliquant aux personnes immigrées en 

situation irrégulière, appelées à tort sans-papiers, qui se trouvent dans une situation de plus 

grande vulnérabilité et sont exposées à de graves violations de leurs droits.

Dans ce contexte, il semble opportun de commencer par une brève présentation du cadre 

juridique international et des droits des personnes migrantes ou réfugiées pour nous focaliser 

et comprendre la situation des femmes migrantes et leur accès aux droits dans notre analyse au 

niveau transfrontalier.

Il convient de souligner que le cadre juridique international régissant les migrations internationales 

est peu développé, dispersé et fragmenté. Les juristes spécialisé·e·s dans ce domaine considèrent 

qu’il garantit peu de sécurité juridique et présente des lacunes en matière de protection des 

personnes migrantes. 

Le cadre normatif de référence est le Droit international des droits humains (DIDH). L’ordre 

juridique international présente un ensemble d’instruments juridiques généraux et sectoriels, 

qui ont été approuvés par la plupart des États et prévoient que leur contenu soit applicable au-

delà du lien de nationalité de la personne migrante.

L’ensemble de ces instruments fournissent une base juridique, des standards minimum 

communs en matière de droits humains, qui pourrait être considérée comme le fondement 

d’un possible statut de citoyenneté mondiale qui reposerait sur l’être humain en tant que sujet 

de droit, tant au niveau interne de chaque État qu’au niveau international, doté d’une capacité 

juridique internationale.

Les personnes en mouvement, indépendamment de leur statut de migrants économiques ou 

de personnes réfugiées, jouissent d’une série de droits qui doivent être garantis par les États, 

sans préjudice de la réglementation applicable dans l’Union européenne en la matière.

Toute personne a le droit de migrer, indépendamment du pouvoir des États de réglementer 

les conditions d’entrée et de séjour des personnes étrangères par le biais de leurs politiques 

migratoires, comme l’établit la Déclaration universelle des droits humains adoptée et proclamée 

par l’Assemblée générale des Nations unies10. 

Les personnes en mouvement jouissent du droit d’être accueillies dans des conditions dignes, 

y compris le droit de ne pas être renvoyées sur un territoire où la vie ou la liberté de la personne 

est en danger, ainsi que le droit à un accès effectif à la procédure de protection internationale. Il 

est également nécessaire de garantir le droit de jouir, sans discrimination et dans des conditions 

d’égalité, des droits dont jouissent les citoyen·ne·s des sociétés d’accueil, ainsi que de dénoncer 

et de prendre des mesures contre le racisme, la xénophobie et la criminalisation de la migration 

et de l’accueil.

Dans cette approche, il est également nécessaire de mentionner les droits des victimes de la 

traite des êtres humains (TEH). Ces personnes ont le droit de ne pas être renvoyées dans un autre 

État où il existe un risque sérieux de persécution, de torture ou d’autres mauvais traitements. 

Elles ont également le droit de demander et d’obtenir l’asile par le biais de procédures équitables 

et efficaces. 

En Espagne, les femmes qui dénoncent un fait de TEH à des fins d’exploitation sexuelle peuvent 

accéder à un premier permis de séjour et de travail de 5 ans, qui n’est pas lié à la demande d’asile 

mais au lancement d’une procédure judiciaire pénale. Lors de cette procédure, les victimes 

doivent collaborer avec les autorités et un jugement favorable n’est pas nécessaire11. Il s’agit 

d’une procédure très complexe et les résolutions favorables sont rares. Dans la pratique, très peu 

de femmes entament ces processus de plainte car elles sont très exposées et vulnérables, sans 

ressources de soutien suffisantes.

En 2009, la législation sur le droit d’asile a inclus d’autres situations telles que les mutilations 

génitales féminines et les mariages forcés pour justifier la demande d’asile des femmes qui 

viennent d’arriver dans le pays d’accueil et qui fuient ces situations. Si les preuves sont jugées 

concluantes, il est possible de faire une demande d’asile. Une autre situation se produit avec 

les femmes séjournant en Espagne depuis plus d’un an, puisqu’elles ne peuvent plus accéder à 

10. Résolution 217 A (III) des Nations unies du 10 décembre 1948.

11. Articles 140-146 du décret royal 557/2011 (Règlement de la loi relative aux droits des personnes étrangères).
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cette demande d’asile, en ce que leur demande doit être traitée conformément aux dispositions 

de la réglementation en matière d’immigration.

Les femmes, les enfants et les adolescent·e·s doivent être considéré·e·s comme des personnes 

réfugiées lorsqu’iels sont victimes de TEH à des fins d’exploitation sexuelle. En ce sens, les 

personnes mineures ont le droit de recevoir un soutien et une aide spécifiques et doivent être 

protégées par la Direction générale d’aide à l’enfance et à l’adolescence de la Generalitat de 

Catalunya.

Les données les plus récentes montrent que la TEH à des fins d’exploitation sexuelle est une 

pratique qui se développe de façon inquiétante en Europe. L’exploitation sexuelle reste l’objectif 

premier de la TEH en Europe (56 %), suivie par l’exploitation par le travail (26 %). Les femmes et 

les filles constituent le groupe le plus vulnérable (68 % des victimes), souvent exploitées dans 

les domaines de l’aide à la personne, domestique et de la prostitution forcée. D’autre part, deux 

tendances très inquiétantes ont été identifiées par les États membres de l’Union européenne : la 

traite de mineur·e·s augmente (23 % des victimes sont des enfants) et la traite des êtres humains 

intra-européenne se développe (44 % des victimes sont des citoyen·ne·s de l’UE).

Comme l’indique le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, dans son 

objectif 11 axé sur la gestion des frontières de manière intégrée, sûre et coordonnée, la circulation 

transfrontalière des personnes doit être facilitée de manière sûre, dans le respect du droit 

international et des droits humains, indépendamment de leur statut migratoire, en intégrant la 

perspective de genre et sans pratiques discriminatoires. Dans ce sens, des actions sont proposées 

pour améliorer la coopération internationale, régionale et interrégionale en matière de gestion 

des frontières, en tenant compte de la situation particulière des pays de transit, afin d’identifier 

les personnes migrantes en situation de vulnérabilité et de fournir l’assistance et la protection 

appropriées.

Les frontières sont scrutées par plusieurs disciplines académiques. Différentes perspectives 

d’analyse étudient les systèmes frontaliers soit en tant qu’espaces de transition, soit en tant 

qu’espaces visant à réguler, contrôler et conditionner la mobilité des personnes dans un cadre 

symbolique et substantiel qui a été défini, avant tout, par les politiques de sécurité publique. 

Dans cette perspective, la frontière est définie comme une barrière et son utilisation est 

déterminée par une logique de contrôle, d’accès et de sécurité publique. La frontière est l’espace 

physique dans lequel les États exercent leur pouvoir et établissent les processus d’appartenance 

ou d’exclusion des personnes qui la franchissent. Dans le domaine des études transfrontalières, 

l’analyse des effets des frontières intérieures de l’Union européenne sur les personnes migrantes 

est limitée. Ce diagnostic n’entre pas sur ce terrain puisque ce n’est pas l’objet d’analyse spécifique.

Si le principe européen de libre-circulation dans l’espace de l’Union est garanti par l’espace 

Schengen, il est clair qu’en contrepartie, cela a signifié un renforcement des frontières extérieures 

de l’Union européenne.

La politique migratoire européenne a renforcé cette surveillance en mettant en place un 

système d’échange d’informations et de données entre les États membres sur les frontières, 

l’Eurosur, le Système européen de surveillance des frontières, dans le but de combattre 

l’immigration dite «  irrégulière  »12. Cette politique migratoire a récemment été endurcie par 

l’approbation du Règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes, qui 

prévoit l’augmentation des ressources et du personnel de l’agence européenne Frontex pour la 

surveillance des frontières extérieures de l’Europe et d’Eurosur13.

Malgré cette politique de barrière, la surveillance et le contrôle accrus ne rendent pas les frontières 

imperméables, mais compliquent le passage dans la pratique, en le rendant plus long, plus 

coûteux et plus dangereux pour les personnes qui migrent. Les routes migratoires ne s’arrêtent 

pas, elles ne font que changer pour éviter ces contrôles. Les passages continuent et, face à des 

difficultés extrêmes, le recours massif aux mafias devient inévitable14. 

Dans le cas du diagnostic des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier, il est 

nécessaire de tenir compte et de mentionner brièvement les routes migratoires qui traversent la 

frontière pyrénéenne en passant par la Catalogne.

À l’échelle mondiale, plus de la moitié des personnes migrantes internationales (141  millions) 

vivent en Europe et en Amérique du Nord. La Méditerranée est l’une des voies d’entrée en Europe 

qui enregistre le plus de mouvements migratoires. Entre le 1er  janvier et le 31 décembre 2019, 

123.700 personnes réfugiées et migrantes sont arrivées dans l’UE par cette voie en provenance 

12. Le budget de l’agence Frontex est passé de 97 millions d’euros en 2014 à 320 millions en 2018. Source : La Cimade 
(2019). Décryptage sur les migrations. La Cimade, Montpellier.

13. Règlement 2019/1896/UE du 13 novembre 2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes.

14.  La Cimade (2019) op.cit
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d’Afrique du Nord et de Turquie (un chiffre inférieur de 13 % à celui enregistré en 2018). 60 % 

de ces personnes sont arrivées en Grèce, 26  % en Espagne et 9  % en Italie. La plupart de ces 

personnes venaient d’Afghanistan, de Syrie, du Maroc et d’Algérie. 56 % des personnes réfugiées 

ou migrantes étaient des hommes, 17 % des femmes et 27 % des enfants et adolescent·e·s15.

Ces dernières années montrent que la Méditerranée est l’une des zones de traversée les plus 

meurtrières au monde avec plus de 14.000 personnes mortes depuis 201416. Le passage par le sud 

de l’Espagne est devenu la troisième principale porte d’entrée dans l’Union européenne pour les 

personnes dont la destination finale est la France ou d’autres pays d’Europe centrale et du nord. 

En 2109, 32.500 personnes réfugiées et migrantes ont emprunté cette route avant d’arriver en 

Espagne. 76 % étaient des hommes, 12 % des femmes et 12 % des enfants et adolescent·e·s. 25 % 

des personnes réfugiées et migrantes arrivées en Espagne en 2019 venaient du Maroc, 16  % 

d’Algérie, 15 % de Guinée, 10 % du Mali, 9 % de Côte d’Ivoire et 7 % du Sénégal17.

Le chiffre pour 2019 est nettement inférieur à celui de l’année précédente. On estime qu’en 2018, 

64.298 personnes ont franchi la frontière sud, un chiffre qui représente une augmentation de 

130 % par rapport à 201718. Ces données sont identiques à celles fournies par le Defensor del Poble 

dans son dernier rapport, qui fait état de 64.298 personnes interceptées alors qu’elles tentaient 

d’entrer illégalement dans le pays. Parmi ces personnes, 89 % ont emprunté la voie maritime19. 

Toujours en 2018, 55.668  personnes ont effectué une demande de protection internationale à 

l’État espagnol.

La frontière sud de l’Espagne est une frontière d’accès au pays et d’entrée en Europe, tandis que 

la frontière nord est clairement une frontière intérieure de l’UE et une frontière de passage pour 

les personnes migrantes. Le gouvernement français a toujours insisté et fait des démonstrations 

concrètes pour mettre en œuvre une politique de sécurité sur ses frontières intérieures avec 

les autres pays de l’Union européenne. Plus récemment, au début du mois de novembre 2020, 

certains dispositifs de surveillance ont intensifié le contrôle des personnes migrantes sans papier.

15. IOM UNMigration (2020) État de la migration dans le monde. Organisation internationale pour les migrations, Genève.

16. Les données les plus récentes du Haut Commissariat pour les réfugié·e·s indiquent qu’en 2018, 2 277 personnes sont 
mortes en Méditerranée et qu’en 2019, 1.336 personnes y ont perdu la vie.

17. UNHCR (2019). Refugee & Migrant arrivals to Europe in 2019 (Mediterranean). United Nations High Commissioner for 
Refugees. Source : data.unhcr.org/mediterranean.

18. Secours Catholique-Caritas France. (2019). État de la pauvreté en France. Personnes migrantes : une même aspiration 
à vivre dignement. Rapport statistique 2019. Secours Catholique-Caritas France, Paris.

19. Defensor del Pueblo (2018). Informe anual de Gestión. Madrid.

Les informations disponibles sur les mouvements dans les zones frontalières sont difficilement 

consultables. Il y a plus d’informations disponibles pour les frontières extérieures que pour les 

frontières intérieures de l’UE. Il existe peu d’informations publiques sur le nombre de personnes 

qui franchissent la frontière nord de l’Espagne par deux de ses principales communes, Irún 

et La Jonquera. La presse écrite publie périodiquement des données divulguées par la police 

aux frontières française concernant le registre des non-admissions et le renvoi des personnes 

migrantes « irrégulières » à la frontière espagnole.

Le rétablissement et l’augmentation des contrôles par les policiers français et espagnols depuis 

2015, suite aux attentats terroristes de Paris, ont intensifié les contrôles aux frontières et entraîné 

une hausse considérable du nombre de personnes non admises par les autorités françaises. Ces 

contrôles servent à détecter et à compliquer le passage de l’immigration «  irrégulière  ». Pour 

expulser les personnes migrantes de son pays, la France s’appuie sur un accord bilatéral de 

2002 qui permet le renvoi, dans les 4 heures suivant le passage de la frontière, des personnes 

provenant d’Espagne et entrant sur son territoire sans les documents nécessaires. Il convient de 

mentionner qu’en mars 2019, un arrêt de la Cour de justice de l’UE a établi que les contrôles aux 

frontières visant à lutter contre la menace terroriste ne peuvent pas être utilisés pour accélérer le 

renvoi des migrants dans des pays voisins20.

Si en 2015, 26 personnes ont été renvoyées en Espagne à la frontière franco-espagnole, en 2017, 

ce chiffre est passé à 411 et en 2018, plus de 9 000 personnes ont été enregistrées dans cette 

situation21. Les données fournies par les autorités françaises pour l’année 2019 indiquent que ce 

flux de personnes a diminué de 35 %, ce qui signifie qu’environ 8.400 personnes migrantes sans 

papier ont été détectées l’année dernière à la frontière franco-espagnole22. 

Les données indiquent que ce renvoi de personnes est surtout concentré dans le département 

des Pyrénées-Atlantiques, où 6.000  personnes ont été renvoyées par la police française à la 

frontière espagnole d’Irún en 2018. Il y a peu de personnes renvoyées depuis le département de 

20. https://elpais.com/politica/2019/03/20/actualidad/1553100019_746682.html et « La justice européenne rappelle la Fran-
ce à l’ordre » 21/3/19 https://www.courrierinternational.com/article/vu-despagne-migrants-la-justice-europeenne-ra-
ppelle-la-france-lordre

21. https://elpais.com/politica/2018/11/02/actualidad/1541179682_837419.html 

22. France Bleu. « Une opération de lutte contre l’immigration irrégulière au péage de Biriatou, aux portes de l’Espagne » 
Mercredi 22 janvier 2020 https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-operation-de-lutte-contre-l-immigra-
tion-irreguliere-au-peage-de-biriatou-aux-portes-de-l-espagne-1579707247
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23. https://www.lindependant.fr/2020/02/24/perpignan-la-police-aux-frontieres-mise-a-lhonneur-en-prefecture,8752899.
php Cette nouvelle souligne le fait que 214 personnes trafiquantes d’êtres humains ont été interceptées par la police 
française aux frontières franco-espagnoles et emprisonnées pendant cette période.

24. Mezzadra, S. y Neilson, B. (2017). La frontera como método. Traficantes de sueños.

la Haute-Garonne et, dans le cas du département des Pyrénées-Orientales, ont été enregistrées 

3.436 personnes non admises et renvoyées à la frontière de La Jonquera23. 

Il est clairement difficile, en raison de l’absence de registres systématiques et de données 

publiées, de calculer le nombre réel de personnes migrantes qui traversent la frontière de La 

Jonquera-Le Perthus. Tout comme établir leur profil selon différentes variables, dont, bien 

évidemment, le sexe et la nationalité d’origine. Dans cette analyse, il est également nécessaire de 

mentionner comment la politique de sécurité des frontières et les mesures de contrôle génèrent 

des discriminations spécifiques à l’égard des femmes migrantes. 

Les données les plus récentes dont disposent les organisations sont celles fournies par la Croix 

Rouge, selon lesquelles, en 2019, 34 personnes ont été renvoyées par la France à La Jonquera.  

Parmi elles, 44 % étaient entrées en Europe depuis la Libye, en passant par l’Italie. Le reste des 

personnes prises en charge étaient pour la plupart d’origine subsaharienne, arrivées à la frontière 

sud à bord d’un bateau de fortune. Ce profil a évolué par rapport aux trois dernières années où la 

plupart des personnes franchissant la frontière étaient des familles d’origine syrienne en quête 

d’asile.

Cette brève présentation introductive nous montre déjà à quel point, comme le soulignent 

Mezzadra et Neilson (2017)24, les violences dans le monde affectent la vie de nombreuses 

personnes migrantes et les relations qui se déploient à travers les frontières du monde entier.

Pour ces auteurs, les frontières, loin de simplement servir à bloquer ou obstruer les passages 

globalisés des personnes, de l’argent ou des objets, sont devenues un outil central de leur 

articulation. Les frontières jouent un rôle clé dans le capitalisme mondial et postcolonial 

contemporain. Les frontières ne sont pas seulement des marqueurs spatiaux ou des limites 

territoriales. Ce sont des institutions sociales complexes, marquées par des tensions entre les 

pratiques qui renforcent la frontière-mur et les pratiques de franchissement des frontières.  Cette 

définition met en évidence les tensions et les conflits constituant toute frontière. Il est important 

de prendre en compte que, d’une part, les frontières deviennent peu à peu des instruments 

soigneusement accordés pour gérer, calibrer et gouverner la circulation mondiale des personnes, 

de l’argent et des produits et que, d’autre part, ce sont des espaces où les transformations du 

pouvoir et le lien entre politique et violence ne se perdent jamais de vue.

Les frontières ont historiquement joué et jouent encore une fonction de «  configuration du 

monde  ». Dans des endroits comme la Méditerranée, nous voyons comment les frontières 

stoppent violemment le passage de nombreuses personnes migrantes. Les frontières intérieures 

de l’Union européenne sont des espaces devant faire l’objet d’une politique publique non 

seulement du point de vue de la surveillance, du contrôle et de la sécurité, mais aussi du point 

de vue de la politique d’accueil et de l’aide sociale aux personnes qui migrent. 

Dans cette brève présentation, il est impossible de ne pas mentionner la situation provoquée 

par l’épidémie de coronavirus et les mesures de prévention prises par les gouvernements visant 

à imposer les confinements à domicile et les confinements périmétriques. Dans la pratique, ces 

mesures ont renforcé les contrôles aux frontières dans l’Union européenne au cours des derniers 

mois. Il n’y a pas de données disponibles sur le nombre de personnes qui ont été renvoyées à la 

frontière franco-catalane pendant cette période.

D’autre part, la situation créée par la pandémie a entraîné pour la première fois la fermeture 

des frontières à grande échelle dans l’UE depuis la création de l’espace Schengen en 1985 et 

les accords de libre-circulation. Parmi les mesures prises par le gouvernement français et les 

communautés autonomes d’Aragon, de Catalogne, de Navarre et du Pays basque figure la 

réduction des points de passage transfrontaliers. Dans le cas des points de passage frontaliers 

des Pyrénées-Orientales, 5 des 12 points existants ont été bloqués : Coll de Banyuls, Coll de Costoja, 

Col de la Manrella - Les Illes, Camí d’Aja entre Palau de Cerdanya et Puigcerdà et la route Vinyola-

Enveig. Dans le cas du passage frontalier de La Jonquera-Le Perthus, le dispositif de sécurité 

français a été considérablement renforcé depuis novembre 2020. Les autorités françaises ont 

défendu ces mesures en affirmant qu’elles permettaient de renforcer les contrôles et de lutter 

contre « l’immigration illégale » et le terrorisme.
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NOTRE REGARD: L’ÉTUDE DES FRONTIÈRES, DE L’IMMI-

GRATION ET DU GENRE

Dans le domaine des études sur les migrations en Europe, il existe des recherches axées sur 

l’étude des relations et des inégalités de genre. Il est un fait évident que les processus migratoires, 

la circulation de personnes et la création de frontières ne sont pas neutres du point de vue du 

genre. Ces études ont avant tout cherché à élargir les connaissances sur les conditions de vie et de 

travail des femmes migrantes travailleuses, tandis que d’autres ont approfondi les connaissances 

sur les processus migratoires et leur féminisation25. On trouve également des recherches qui ont 

étudié la spécificité des processus migratoires des femmes tandis qu’une grande partie de la 

littérature académique a abordé ces processus de migration sous le prisme du travail d’aide à la 

personne transnational. 

Malgré les recherches menées au niveau européen, il manque des études dans notre contexte 

local et transfrontalier qui nous permettent de mieux comprendre la réalité des femmes qui 

migrent vers notre pays et la diversité des réalités vécues par les femmes migrantes dans l’Espace 

catalan transfrontalier. Ces femmes sont confrontées à de multiples formes de discrimination qui 

sont interdépendantes et doivent figurer dans l’agenda politique transfrontalier. D’autre part, il 

est également un fait évident que la féminisation de la migration n’a pas été accompagnée de 

politiques d’inclusion sociale davantage axées sur le genre qui tiendraient compte des multiples 

axes de discrimination et des difficultés particulières qui se posent aux femmes migrantes.

Il est important que la recherche s’interroge sur les mécanismes qui génèrent ces inégalités et 

ces discriminations et qu’elle mette en lumière les femmes migrantes, leurs histoires de vie, leur 

agentivité et leur diversité. De notre point de vue, la recherche comme le développement des 

politiques migratoires et transfrontalières doivent accorder aux intérêts des femmes et des filles 

une place centrale.

En ce sens, il est nécessaire d’introduire la perspective de genre et la perspective intersectionnelle 

dans les politiques de migration et d’accueil que les États déploient à tous les niveaux, car tous 

les défis dans ce domaine présentent une dimension de genre explicite.

25. Donzelli, S. (2013). Migration, the Global South, and Migrant Women Workers in the Field of Border Studies: Theore-
tical Approaches, Themes of Inquiry, and Suggestions for Future Work. International Institute of Social Studies The 
Hague (Erasmus University Rotterdam).

3
Il est un fait que les politiques de migration et d’asile ont des effets spécifiques sur les femmes, 

dans certains cas, des effets pervers qui accentuent leur invisibilité, leur dépendance et leur 

vulnérabilité26. 

D’autre part, les politiques de genre construites à partir du féminisme occidental, pensées et 

définies à partir du pouvoir épistémologique du Nord, ont considéré les femmes migrantes d’un 

point de vue anhistorique et essentialiste. En se focalisant sur le genre, elles n’ont pas pris en 

compte les diverses oppressions qui traversent la vie des femmes migrantes. Les inégalités des 

femmes migrantes ne sont pas reconnues pour des raisons historiques, sociales, géographiques, 

culturelles, économiques et politiques qui trouvent leurs racines dans le colonialisme. Ce regard, 

qui émerge des structures de domination, situe les femmes migrantes dans des espaces de 

subordination et de subalternité.

Comme l’indique Sassen (2003)27, les femmes migrantes, dans leurs différentes identités 

touchées par les inégalités structurelles tant dans leur pays d’origine que de destination, finissent 

par devenir des citoyennes dénationalisées. Pour reprendre le terme de Butler28, ce sont des 

personnes « sans État » exposées aux violences étatiques lorsque leurs droits sont suspendus et 

qu’elles sont exclues de la communauté politique.

Les processus migratoires dans le contexte de la mondialisation constituent une forme de violence 

exercée à l’égard des femmes, qui a des répercussions sur leur vie et se manifeste de différentes 

manières  : l’exploitation par le travail, la négation de leur histoire de vie, la stigmatisation de 

leur culture, le racisme symbolique, la négation des droits fondamentaux, la traite des êtres 

humains à des fins d’exploitation sexuelle, le non-accès à la citoyenneté, la criminalisation de 

leur situation administrative, la détention et l’enfermement dans des centres de rétention, entre 

autres situations.

Cette réflexion est pertinente dans la mesure où le parti pris ethnocentrique présent dans la 

plupart des études et des recherches sur les personnes migrantes occulte et passe sous silence 

les processus historiques socioculturels du colonialisme et ses effets dans les pays d’origine, tout 

26. Freedman, J. (2004). Immigration and Insecurity in France. Ashgate, Aldershot.

27. Sassen, S. (2003). Contrageografías de la globalización. Género y ciudadanía en los circuitos transfronterizos. Madrid : 
Ediciones Traficantes de Sueños.

28. Butler, J. and Chakravorty, G. (2007). Who Sings the Nation-State?: Language, Politics, Belonging. Seagull Books, 
London..
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comme il occulte la division internationale du travail et la position des femmes dans l’économie 

mondiale.

Comme le souligne Muñoz (2011), en marge des catégories de représentation dominantes, les 

femmes migrantes s’auto-représentent, créent leurs propres espaces où elles se reconnaissent 

et réinterprètent leur histoire, tissent des réseaux, produisent des connaissances et des pratiques. 

Les récits des femmes migrantes remettent en question le discours hégémonique qui les 

victimise, les invisibilise et les réduit au silence. Elles construisent leurs propres récits, partagent 

leurs stratégies de résistance à partir de leurs expériences de vie et de leurs façons de faire et 

d’être. 

Le diagnostic des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier a pris en compte cette 

perspective d’analyse pour reconnaître les expériences, les connaissances, les réalités, les savoirs, 

les résistances et les pratiques politiques des femmes migrantes.

Dans cette direction, le diagnostic présenté dans ce document intègre la perspective de 

l’intersectionnalité dans la mesure où elle permet d’aborder les aspects structurels et politiques 

de la violence à l’égard des femmes migrantes, de montrer l’importance des politiques publiques 

et des programmes d’intervention et leur intentionnalité, et également de placer les intérêts 

politiques des femmes migrantes au centre de la recherche.

La perspective intersectionnelle permet de montrer comment la situation des femmes migrantes 

s’explique à travers les systèmes de domination, de classe et d’origine, et comment cette situation 

est différente de celle des femmes autochtones, et à travers la place qu’elles occupent dans la 

société d’accueil. L’accès des femmes migrantes à la citoyenneté et aux droits est lié à l’identité 

d’origine, de classe et de genre.

3.1
L’intégration de la perspective de genre dans les politiques 
migratoires

Les normes de genre expliquent également quand et pourquoi les femmes migrent. En général, 

les femmes ont moins de contrôle sur la décision de migrer que les hommes. Il s’agit d’une 

décision qui, dans de nombreux cas, est prise par la famille ou l’homme.  

Lorsque les femmes et les filles n’ont ni l’autonomie ni la capacité de décider de leur processus 

migratoire, il est nécessaire de faire une distinction entre migration volontaire et migration forcée. 

Les attentes liées au genre guident, dans de nombreux cas, les décisions familiales concernant le 

moment où les femmes migrent et leur agentivité.

Le genre affecte donc les décisions et les expériences migratoires. Dans de nombreux cas, il y 

a des femmes qui migrent pour se soustraire aux normes de la famille et de la communauté, 

et pour échapper aux pratiques de genre traditionnelles dans leur pays d’origine, comme le 

mariage forcé ou les mutilations génitales féminines.

Les femmes migrantes, notamment les filles, ont moins d’informations, moins de formation et 

moins d’options de choisir, ce qui les expose davantage au risque d’exploitation et d’abus, qui 

peut inclure la traite des êtres humains29. Au sein de ces groupes, les filles qui migrent seules 

sont les plus vulnérables30.

D’autre part, de nombreuses femmes migrantes doivent faire face à des situations de 

discrimination, de violence, de risques sanitaires et se trouvent en situation de danger dans les 

différentes étapes du processus migratoire, pour des raisons liées au genre mais aussi en raison 

de leur situation sociale, d’origine/ethnique et de leur situation migratoire.

Le genre conditionne et façonne donc l’expérience migratoire, que cette migration soit forcée 

ou volontaire.

29. UNFPA (2015) Annual Report. For people, planet and prosperity. United Nations Population Fund, New York.

30. Temin, H. Montgomery, M, Engebretgen, S. & Barker, K. (2013). Girls in the move: adolescent girls & migration in the 
developing world. A girls count report on adolescent girls. Coalition for Adolescent Girls. The Population Council.
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Lorsque les femmes migrantes arrivent dans le pays d’accueil, la plupart d’entre elles font face 

à la précarité, la discrimination, l’isolement, la dépendance et l’exploitation dans la sphère du 

travail, en particulier les femmes qui ont engagé la procédure de régularisation de leur situation 

administrative. 

Les femmes migrantes se concentrent principalement dans les secteurs féminisés du secteur 

de l’aide à la personne. Les moins formées accèdent à des emplois domestiques et d’aide à la 

personne, dans des conditions de travail opaques où elles peuvent être exploitées, abusées et 

maltraitées. Celles qui ont une formation plus poussée travaillent surtout dans le secteur médico-

social. 

En plus des barrières transversales liées au genre, les femmes migrantes peuvent rencontrer 

un grand nombre d’obstacles dans leur processus d’arrivée, tels que  : l’absence d’assistance 

juridique, l’accès limité à un emploi décent et le non-accès aux services fondamentaux tels que 

la santé, l’éducation et la justice. 

D’autre part, il y a des femmes qui sont victimes de violence de genre et ne peuvent pas accéder 

aux services et aux ressources fournissant un accompagnement et un soutien psychologique. 

Ces barrières, lorsque les femmes se trouvent en situation irrégulière, entraînent une forte 

dépendance vis-à-vis de l’homme agresseur. Ce fait les isole, les invisibilise et augmente leurs 

vulnérabilités, les privant de la garantie de leurs droits fondamentaux.

Lorsque les femmes migrantes ont accès à un emploi et contribuent davantage aux ressources 

de la famille, elles peuvent modifier les dynamiques de pouvoir familiales. Lorsqu’elles perçoivent 

un revenu économique, les femme ont plus de capacité de décider et plus d’autorité dans les 

décisions personnelles et familiales. Dans ces cas, cela peut avoir des répercussions positives sur 

leur estime de soi, agentivité et influence non seulement au sein de leur famille, mais aussi de leur 

communauté. Aujourd’hui, les règles, les rôles et les rapports de genre évoluent vers plus d’égalité. 

Ces nouvelles ressources et le développement du pouvoir d’agir des femmes peuvent modifier 

les dynamiques de pouvoir dans les foyers, les familles et les communautés. Parallèlement, il faut 

toutefois tenir compte qu’il existe des situations dans lesquelles ce développement du pouvoir 

d’agir des femmes migrantes peut intensifier les situations de violence de genre au sein du 

couple ou de la famille.

Le processus migratoire peut par ailleurs faciliter un meilleur accès des femmes à l’éducation et 

aux ressources économiques, qui peuvent contribuer à renforcer leur autonomie et leur situation 

économique.

Il est important d’examiner plus en profondeur tous ces facteurs et de connaître plus à fond 

les différentes réalités des femmes migrantes et les facteurs spécifiques de risque d’exclusion 

sociale. Toutes les situations décrites peuvent faire l’objet d’une intervention et concernent les 

politiques publiques. Aussi bien la conception et la mise en œuvre de programmes et d’actions 

d’accompagnement et de soutien, que la définition de services visant à répondre à la diversité 

des besoins qui ressortent des réponses et de l’analyse de la situation des femmes migrantes 

dans l’Espace catalan transfrontalier.

Le diagnostic présenté dans ce document a pour but de contribuer à la production de ces 

connaissances et adopte un cadre théorique et une approche analytique qui s’inscrit dans le 

champ des études de genre et de migrations, qui se nourrit de différentes disciplines académiques 

des sciences sociales telles que l’anthropologie, la sociologie, les sciences politiques, l’histoire ou 

le travail et l’éducation sociale. 

Dans ce cadre d’analyse, on retrouve les études abordant différentes problématiques des femmes 

migrantes, telles que la maternité transnationale, les chaînes mondiales d’affection et de soin à 

autrui, la discrimination multiple des femmes migrantes ou la diversité interculturelle.

Parmi toutes ces analyses, nous avons voulu mettre en avant dans cette partie les contributions 

théoriques et appliquées les plus pertinentes pour le diagnostic de la situation des femmes 

migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier présenté dans ce document.

Enfin, avec cette étude, nous souhaitons également contribuer, comme le propose Gregorio Gil 

(2010), à déconstruire la catégorie « femmes migrantes », en passant d’une analyse qui considère 

les femmes migrantes comme des objets de discours vers une analyse basée sur la connaissance 

de la réalité quotidienne de ces femmes migrantes en tant que sujets politiques dans le but de 

recueillir leur point de vue qui nous interpelle toutes et tous.
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Les objectifs du diagnostic transfrontalier

Les objectifs de ce diagnostic transfrontalier ont été les suivants :

 ■ Connaître la réalité et la diversité des femmes migrantes dans l’Espace catalan trans-
frontalier. 

 ■ Identifier les barrières, les obstacles et les facteurs de risque d’exclusion sociale au-
xquels les femmes migrantes doivent faire face à leur arrivée dans le pays d’accueil.

 ■ Identifier la situation et les besoins des femmes migrantes en termes d’accès aux 
droits.

 ■ Identifier les multiples discriminations dont souffrent les femmes migrantes dans 
l’Espace catalan transfrontalier.

 ■ Identifier le réseau d’associations et d’organisations de soutien aux femmes migrantes.

 ■ Identifier le réseau institutionnel et les services de soutien aux femmes migrantes.

Bien que la recherche a eu une portée transfrontalière, cette analyse n’a pas eu pour but 

d’approfondir dans les systèmes administratifs et juridiques ni dans les modèles d’accueil des 

personnes migrantes existant de part et d’autre de la frontière. Ce diagnostic n’a pas eu non 

plus pour objectif de recueillir des informations particulières sur les politiques de sécurité dans 

l’espace-frontière et leur impact sur les femmes migrantes.

3.2 4 MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE

Trois principales méthodologies d’analyse ont été utilisées pour élaborer ce diagnostic. Tout 

d’abord, une recherche bibliographique et documentaire de base pour situer l’objet d’étude, 

les femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier, dans le cadre des études sur les 

frontières, les migrations et le genre qui a été brièvement présenté dans les chapitres précédents.

Cette analyse bibliographique et documentaire a eu pour but d’identifier les études et les 

rapports les plus récents sur la situation sociale des femmes migrantes dans l’Espace catalan 

transfrontalier et en Europe. Nous avons constaté que les femmes migrantes n’ont pas fait l’objet 

d’une étude spécifique et d’un intérêt académique dans notre territoire transfrontalier. Aucune 

analyse susceptible de fournir des informations pertinentes n’a été identifiée. Nous avons donc 

consulté d’autres études sur les femmes migrantes et les zones frontalières, ainsi que des études 

et des rapports portant sur l’étude des femmes migrantes en Catalogne, en Espagne et en 

France, pour mieux connaître leurs conditions de vie quotidiennes et leurs besoins sociaux. Ces 

études n’ont en aucun cas permis d’identifier des références spécifiques aux femmes migrantes 

vivant sur notre territoire frontalier.

En second lieu, nous avons mené une recherche basique des données statistiques publiées afin 

de mesurer et de connaître les profils des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier 

en vue de fournir une évaluation plus quantitative.

Les informations statistiques de base ont été collectées à partir de l’analyse des données 

secondaires. Les informations consultées et extraites proviennent de l’Institut catalan de 

la statistique (IDESCAT) et dans le cas français, les informations consultées et obtenues 

proviennent des sources statistiques élaborées par l’Institut national de la statistique et des 

études économiques (INSEE).

Tel que déjà mentionné dans le diagnostic social transfrontalier élaboré en 2016, l’analyse de 

la réalité sociale transfrontalière se heurte à diverses limites.  La recherche européenne dans 

le domaine social au niveau transfrontalier est très limitée et relativement naissante. Dans le 

champ des sciences sociales et dans ce domaine d’étude, l’analyse des profils et des conditions 

de vie des femmes migrantes dans l’espace transfrontalier d’un point de vue statistique et 

sociologique est pratiquement inexistante. 
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Une autre difficulté importante identifiée dans l’analyse comparative est la possibilité 

d’homogénéiser les données d’analyse de chaque territoire. Afin d’éliminer, dans la mesure 

du possible, les partis pris comparatifs et de disposer d’un cadre d’observation de référence, 

il a été décidé d’utiliser dans cette recherche la même unité géographique d’étude que celle 

utilisée dans le diagnostic social transfrontalier susmentionné, afin de disposer d’éléments de 

comparaison.

Troisièmement, et comme méthodologie principale, nous avons mené un travail de terrain 

qualitatif afin de connaître la situation des femmes migrantes et d’identifier les différentes 

dimensions d’analyse de leurs besoins et les principaux facteurs de risque d’exclusion sociale 

de part et d’autre de la frontière. Ce travail de terrain a consisté à animer des séances de travail 

avec des femmes migrantes et des organisations de soutien. Il s’agit d’un travail de « réflexion et 

d’analyse avec » les femmes migrantes, pour redéfinir l’objectif du diagnostic et les dimensions 

à partir de leurs propres représentations et expériences de vie quotidienne.

Pour réaliser ce diagnostic, nous avons créé un groupe de travail transfrontalier composé, du 

côté catalan, de professionnel·le·s de l’équipe d’inclusion et d’action communautaire du service 

d’Action sociale du Consell Comarcal de l’Alt Empordà et de l’association Amunt i Crits ! Dones 

referents comunitàries de l’Alt Empordà et, du côté français, de professionnel·le·s, bénévoles et 

femmes migrantes de l’association Secours Catholique impliquées dans le projet de la Maison 

de l’Amitié que cette dernière met en œuvre dans le quartier de Vernet-Salanque de Perpignan.

Dans le cas de l’Alt Empordà, ce diagnostic qualitatif de la situation et des besoins des femmes 

migrantes présenté dans ce rapport est avant tout le résultat d’un processus de recherche-action 

participative mené à bien avec un groupe de femmes migrantes de la comarque, qui a été animé 

par l’association Amunt i Crits-Dones referents comunitàries de l’Alt Empordà.

Dans ce cas, les pratiques quotidiennes des femmes migrantes ont été entendues comme des 

pratiques politiques, pour leur pouvoir interrogateur des représentations hégémoniques de la 

catégorie « femme migrante », ainsi que leur agentivité et capacité d’auto-organisation.

Le diagnostic de la situation et des besoins des femmes migrantes dans le département des 

Pyrénées-Orientales est le résultat d’un processus de recherche mené par l’association Secours 

Catholique de Perpignan. Cette association a réalisé un travail de terrain en février 2021 à partir 

de la diffusion d’un bref questionnaire destiné aux femmes migrantes du quartier où se trouve 

l’association, dans le but de connaître leur situation et leur expérience du processus d’accueil.

Huit femmes ont répondu au questionnaire. Un chiffre très faible qui s’explique par une raison 

de fond  : les femmes migrantes ne se sentent pas légitimes pour parler d’accès aux droits, de 

problèmes administratifs ou de difficultés auprès des associations ou de l’administration publique. 

Bien que le questionnaire posait des questions simples et compréhensibles, les femmes n’ont 

pas souhaité exprimer leur opinion sur les difficultés de leur vie quotidienne. Le fait d’être en 

situation irrégulière a influencé le peu de réponses reçues. Les femmes ne veulent pas entrer 

dans les détails de leur vie car il existe une méfiance générale envers les institutions dans un 

contexte de vie extrêmement précaire dans un quartier à forte complexité sociale.

Sur les huit questionnaires reçus, la moitié des femmes ont donné des réponses simples, sans 

entrer dans les détails. Les femmes migrantes n’ont pas vu dans cet outil la possibilité de 

s’exprimer librement. 

Afin de partager et de confronter les informations recueillies par les deux équipes, 6 séances de 

travail transfrontalières ont été organisées sous forme de visioconférence. Le travail de terrain a 

été réalisé entre novembre 2020 et mars 2021.

Du côté catalan, trois associations ont également participé à ce processus de travail : la Fundació 

Ser.Gi, la Fundació Sant Vicenç de Paül-Ksameu et la Creu Roja La Jonquera. 

Côté français, les professionnel·le·s du Secours Catholique ont pris contact avec les associations 

suivantes  : ASTI 66 (Association de solidarité avec tous les immigrés), ACAL 66 (Association 

Catalane d’Actions et de Liaisons), CADA (Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile), Welcome 66 

et APEX 66. 
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31. Més de 100 dones migrades van participar en les sessions de dinamització comunitària facilitades per les dones refe-
rents comunitàries de l’Alt Empordà l’any 2019 per detectat necessitats als municipis de L’Escala, Castelló d’Empúries, 
Roses, i Sant Pere Pescador.

32. Aquest diagnòstic en salut comunitària s’està portant a terme en el marc del programa Habiba Dones i Salut Comu-
nitària que està promovent l’equip d’Inclusió i Atenció a la Comunitat del Consell Comarcal de l’Alt Empordà amb el 
suport de l’associació Amunt i Crits Dones referents comunitàries de l’Alt Empordà, que dinamitza les sessions amb 
dones migrades de diferents orígens i amb els professionals de salut, al llarg de l’any 2021.

Dans le cas du travail de terrain réalisé dans l’Alt Empordà, diverses sources d’information ont 

permis de connaître la situation des femmes migrantes dans la région:

 ■ Les voix et les expériences de vie des femmes migrantes (synthèse des résultats des 
animations communautaires avec les femmes migrantes dans 5 communes de la co-
marque réalisées en 2019 dans le cadre du programme comarcal des Dones Referents 
Comunitàries de l’Alt Empordà)31.

 ■ Les voix et les expériences de vie des femmes migrantes (principales dimensions 
identifiées par deux groupes de travail à Sant Pere Pescador dans le cadre de l’élabo-
ration du diagnostic de santé communautaire que l’association Amunt i Crits-Dones 
Referents Comunitàries de l’Alt Empordà est en train de réaliser dans l’Alt Empordà)32.

 ■ Le savoir professionnel et expérientiel des femmes leaders communautaires mem-
bres de l’Association Amunt i Crits (séances de travail).

 ■ Le savoir professionnel et expérientiel des différentes organisations sociales de la co-
marque qui travaillent avec des femmes migrantes et ont pris part au projet.

 ■ Le savoir et l’expertise de la médiatrice interculturelle du service d’Action sociale du 
Consell Comarcal de l’Alt Empordà (entretien et séance de travail).

LES FEMMES MIGRANTES DANS L’ESPACE CATALAN 

TRANSFRONTALIER

Données de contexte

Cette partie a pour but d’apporter les données disponibles qui permettent de mesurer le groupe 

de femmes d’origine migrante vivant dans les communes des territoires qui composent l’Espace 

catalan transfrontalier. 

L’analyse quantitative permet d’offrir, dans un premier temps, une description générale d’un 

groupe de population spécifique, socialement fragile, et de mettre en évidence les traits 

sociodémographiques pouvant fournir une description de la diversité des situations et des profils 

que cache l’étiquette générique de « femmes migrantes ».

L’analyse quantitative a été réalisée sur la base de la recherche de différentes sources 

d’informations statistiques. Tel que le soulignait l’identification des profils de risque du Diagnostic 

social transfrontalier de 2016, il est important de progresser dans la connaissance de groupes de 

population spécifiques comme, dans notre cas, celui des femmes d’origine migrante, car ces 

profils ne sont pas correctement identifiés dans les statistiques publiques et restent invisibles 

pour l’analyse. 

Pour commencer, il convient de souligner que l’indicateur utilisé de part et d’autre de la frontière 

pour identifier la population d’origine migrante n’est pas comparable. Alors qu’en Catalogne la 

population d’origine migrante est statistiquement identifiée comme population étrangère et 

est identifiée selon sa nationalité d’origine, en France l’INSEE utilise l’indicateur de population 

immigrée.33

Côté français, les territoires appartenant à l’Espace catalan transfrontalier se situent dans le 

département des Pyrénées-Orientales. Ce département est l’un des treize appartenant à la 

région Occitanie. Le département des Pyrénées-Orientales est composé de 226 communes et 

compte une population de 474.369 habitants. 34

5

5.1
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Côté catalan, le territoire appartenant à l’Espace catalan transfrontalier est composé de 226 

communes et 8 comarques. La population résidant sur ce territoire est de 756.193 personnes.35  

La répartition de la population dans l’Espace catalan transfrontalier nous montre de grandes 

différences entre les zones d’intérieur, plus rurales et dépeuplées, avec des densités de population 

de moins de 50 habitants par km2, d’une part, et les zones littorales et les capitales des deux 

territoires, Gérone et Perpignan, densément peuplées (respectivement 321 et 206 habitants/

km2), d’autre part.

Le taux moyen de population étrangère dans les territoires appartenant à l’Espace catalan 

transfrontalier est de 15,6 %, légèrement supérieur à la moyenne de la Catalogne (15,1 %), mais 

supérieur à la moyenne enregistrée dans le département des Pyrénées-Orientales (10,3 %) et la 

région Occitanie (8,7 %). 

Dans l’Espace catalan transfrontalier, on observe de grandes différences entre le taux de 

population étrangère de part et d’autre de la frontière, ces taux étant plus élevés dans les 

comarques de la province de Gérone que dans le département des Pyrénées-Orientales. Dans le 

cas de la Catalogne, les comarques avec un pourcentage de population étrangère plus élevé sont 

l’Alt Empordà, le Gironès, La Selva et le Baix Empordà, qui présentent des taux compris entre 19 

et 24 %. Alors que dans le cas français, ces taux se situent aux alentours de 10 % de la population.

33. Selon les définitions des concepts fournies par l’INSEE, une personne immigrée est une personne née étrangère à 
l’étranger et résidant en France. Les personnes nées françaises à l’étranger et vivant en France ne sont donc pas comp-
tabilisées. Certaines personnes immigrées ont acquis la nationalité française. Les populations étrangère et immigrée ne 
se confondent pas totalement : un immigré n’est pas nécessairement étranger et réciproquement, certains étrangers 
sont nés en France (essentiellement des mineurs). La qualité d’immigré est permanente : un individu continue à appar-
tenir à la population immigrée même s’il devient français par acquisition. C’est le pays de naissance, et non la nationalité 
à la naissance, qui définit l’origine géographique d’un immigré.  
D’autre part, la nationalité est définie comme la population répartie en deux grands groupes : Français / Étrangers. La 
distinction est faite entre le Français de naissance (y compris par réintégration) et le Français par acquisition. La popu-
lation étrangère est définie en fonction d’un critère de nationalité : est étrangère toute personne résidant en France 
qui n’a pas la nationalité française. Un étranger peut acquérir la nationalité française au cours de sa vie, en fonction des 
possibilités offertes par la législation. Il devient alors français par acquisition.  
Parmi les étrangers se trouvant en France au moment du recensement, seuls ont été recensés ceux qui ont leur résiden-
ce permanente en France et ceux qui y travaillent ou y étudient (travailleurs permanents, stagiaires, étudiants, ainsi que 
leur famille le cas échéant), à l’exception des travailleurs saisonniers et des travailleurs frontaliers. En outre, n’ont pas été 
recensés les étrangers membres du corps diplomatique, mais le personnel étranger (administratif, technique ou de ser-
vice) des ambassades résidant de façon permanente en France l’a été. Ne sont recensés ni les touristes ni toute personne 
faisant en France un séjour de courte durée.

34. Dans ce département, il y a 12 intercommunalités destinées à faciliter la coopération et la gestion ainsi que la 
prestation de certains services. Les comarques historiques ne sont pas considérées comme des unités administrati-
ves, contrairement aux entités locales mentionnées. Le département est divisé en 3 arrondissements-districts (Céret 
qui regroupe 15,7 % de la population, Perpignan qui concentre 75 % et Prades, 9,3 % ). Le département des Pyré-
nées-Orientales est l’administration compétente en matière d’action sociale sur l’ensemble du territoire. La Direction 
générale des solidarités est l’organisme compétent qui structure les services d’aide aux personnes en gérant sur le 
territoire huit Maisons sociales de proximité (Côte Vermeille, Vallespir, Aspres Ribéral, Conflent, Cerdagne Capcir, Agly, 
Perpignan nord et Perpignan sud).

35. La compétence en matière de services sociaux, telle que l’établit la loi 12/2007, du 11 octobre, sur les services sociaux, 
revient à la Communauté autonome de Catalogne, qui la délègue au niveau local aux consells comarcals et aux 
mairies de plus de 20 000 habitants. Dans certaines comarques, ces dernières années ont vu la création des consorcis 
d’action sociale qui intègrent également les service des villes disposant de services propres (c’est notamment le cas 
du Consorci d’Acció Social de la Garrotxa, du Consorci de Benestar Social del Pla de l’Estany et du Consorci de Benes-
tar Social Gironès-Salt). 
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GRAPHIQUE 1: 

Pourcentage de la population étrangère par comarques et arrondissements (2019)

Concernant le pourcentage de femmes d’origine étrangère par rapport à la population étrangère 

totale, on constate que dans toutes les comarques de la province de Gérone, les pourcentages 

se situent entre 47 et 50 %, alors que dans le département des Pyrénées-Orientales, les femmes 

étrangères représentent plus de la moitié de la population étrangère (entre 52 et 54 %).

Source : INSEE, 2019 ; Idescat, recensement 2019

GRAPHIQUE 2: 

Pourcentage de femmes étrangères par rapport à la population étrangère totale par comarques

et arrondissements (2019)

Source : INSEE, 2019 ; Idescat, recensement 2019

Si l’on observe le taux de femmes étrangères sur le nombre total de femmes, les comarques de 

la province de Gérone présentent des pourcentages plus élevés de femmes étrangères qui s’élè-

vent jusqu’à 23,4 % dans le cas de l’Alt Empordà, la moyenne étant de 16,7 % pour les comarques 

de la province de Gérone. Le pourcentage est nettement plus faible dans les territoires français, 

oscillant entre 9,5 et 10,8 % de femmes étrangères sur le nombre total de femmes dans les Pyré-

nées-Orientales.
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GRAPHIQUE 3: 

Pourcentage de femmes étrangères par rapport au total de femmes par comarques et 

arrondissements 2019

Source : INSEE, 2019 ; Idescat, recensement 2019

Enfin, le poids des femmes étrangères sur la population totale est une autre donnée pertinente 

à prendre en compte, et le pourcentage plus élevé observé dans les comarques de la province de 

Gérone, en particulier dans l’Alt Empordà, est significatif.

GRAPHIQUE 4: 

Pourcentage de femmes étrangères par rapport à la population totale par comarques et 

arrondissements 2019

Source : INSEE, 2019 ; Idescat, recensement 2019

Une autre information statistique pertinente pour obtenir une vision globale des femmes migrantes 

dans l’Espace catalan transfrontalier est de connaître l’origine des femmes migrantes. Dans ce cas, 

les informations disponibles sont classées en fonction du continent d’origine.

Dans le cas des comarques de la province de Gérone, on constate qu’au-delà des femmes migrantes 

d’origine européenne, les principaux continents d’origine des femmes migrantes sont l’Afrique 

et l’Amérique du Sud. Dans le cas des Pyrénées-Orientales, l’Afrique est également le principal 

continent d’origine des femmes migrantes, après les femmes migrantes de divers pays européens.
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GRAPHIQUE 5: 

Origine des femmes étrangères par comarques de la province de Gérone en % (2019)

Source : Idescat, recensement 2019

GRAPHIQUE 6: 

Origine des femmes étrangères par arrondissements en % (2019)

Une brève analyse des femmes d’origine migrante dans la comarque de l’Alt Empordà montre 

que 7,8 % d’entre elles sont d’origine africaine (27,8 % du Maroc et 3 % de pays subsahariens) et 

que 4,6 % des femmes migrantes proviennent de pays d’Amérique centrale et du Sud. 

En termes absolus, 17 548 femmes d’origine migrante habitent dans l’Alt Empordà, dont 40 % 

dans les communes de L’Escala, Castelló d’Empúries et Roses. Ce groupe de population est 

jeune : 26,5 % des femmes nées sur le continent africain qui habitent dans l’Alt Empordà sont 

des jeunes filles (0-14 ans) ; 70 % ont entre 15 et 65 ans et seulement 3,5 % ont plus de 65 ans. 

Source : INSEE, 2019
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Dans le cas du département des Pyrénées-Orientales, 25 932 femmes sont d’origine migrante. 

Environ 29,5 % de ces femmes sont originaires de pays du continent africain. Parmi les femmes 

de ce groupe, 45  % sont d’origine marocaine et 40  % d’origine algérienne. 79  % des femmes 

d’origine africaine habitent dans l’arrondissement de Perpignan, 14 % dans l’arrondissement de 

Céret et 6 % dans l’arrondissement de Prades. Contrairement à la comarque de l’Alt Empordà, ce 

groupe de population n’est pas si jeune : en termes d’âge, 5 % ont moins de 15 ans, 56 % ont entre 

15 et 54 ans et 39 % ont plus de 55 ans.

Les femmes sont davantage exposées à la pauvreté et à l’exclusion sociale que les hommes 

partout en Europe. Ce risque de pauvreté augmente en fonction de leur pays d’origine. Le taux 

de risque de pauvreté ou d’exclusion sociale des personnes nées dans un pays non européen 

est quasiment deux fois supérieur à celui enregistré pour les personnes vivant dans leur pays 

européen de naissance. Sur l’ensemble de l’Europe, les personnes nées dans un pays non 

européen ont un taux de risque de pauvreté ou d’exclusion sociale de 38,3 %, alors que le taux 

pour les personnes vivant dans le pays européen de naissance est de 20,7 %36.

Par sexe, les données disponibles pour la Catalogne en 2019 montrent que les femmes ont un 

taux de risque de pauvreté et d’exclusion sociale légèrement supérieur à celui des hommes (22 % 

contre 20,9 %). Ce taux selon la nationalité montre que les personnes de nationalité espagnole 

ont un taux de risque de pauvreté de 16,8 % alors que le taux des personnes nées à l’étranger est 

de 48 %. D’autre part, l’analyse du taux de risque de pauvreté ou d’exclusion sociale par sexe et 

par âge identifie un risque accru pour les femmes dans tous les groupes d’âge, le taux du groupe 

des femmes de moins de 18 ans, qui est de 36,7 %, étant particulièrement élevé.

Par ailleurs, si l’on regarde le marché du travail, les femmes migrantes ne représentent que 38 % 

de l’emploi de la population d’origine migrante dans la comarque alors que le taux d’emploi 

des hommes est de 62  %. Le taux de chômage des femmes dans la comarque est plus élevé 

que celui des hommes (respectivement 14,95 % et 10,63 %). Sur le nombre total de femmes au 

chômage, 31 % sont des femmes d’origine étrangère37. D’autre part, il convient de prendre en 

compte que certaines de ces femmes travaillent dans le secteur informel de l’aide à la personne, 

ce qui contribue à l’invisibilisation et à la précarisation de leurs conditions de travail.

36. L’analyse au niveau européen montre que les personnes migrantes courent le plus grand risque de pauvreté et lui 
donne un nom : écart d’origine de la pauvreté (poverty origin gap). Source : Eurostat 2020.

37. Source : Xifra, 2019.

Ce risque d’exclusion sociale accru de la population d’origine migrante, ainsi que les différents 

facteurs qui expliquent cette situation liés à l’alphabétisation, la formation et l’accès au marché 

du travail, permettent d’identifier d’autres obstacles spécifiques qui compliquent la situation 

et la vie quotidienne des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier, questions 

qu’approfondira le diagnostic qualitatif présenté dans le prochain chapitre.

Le diagnostic qualitatif : identifier les besoins des femmes 
migrantes de part et d’autre de la frontière

Les informations statistiques et quantitatives ne permettent pas de cerner la diversité des 

réalités et des situations qui se cachent derrière le concept de « femmes migrantes ». Il nous faut 

approfondir l’analyse qualitative pour mieux connaître la situation de ce groupe hétérogène de 

population dans lequel il existe divers profils de risque d’exclusion sociale : femmes migrantes 

diverses qui vivent en famille et ont été regroupées par leur conjoint ; jeunes femmes avec enfants 

vivant seules ; femmes seules dont les enfants vivent dans leur pays d’origine ; f illes mineures non 

accompagnées qui sont seules ; femmes sans papier ; femmes qui s’occupent d’autres femmes 

dans des situations très précaires ; femmes en situation de prostitution et femmes en situation 

de TEH à des fins d’exploitation sexuelle, entre autres.

Afin de mieux connaître cette diversité, il est nécessaire d’identifier les différents facteurs de 

risque d’exclusion sociale qui affectent la situation et les conditions de vie des femmes migrantes 

dans l’Espace catalan transfrontalier et qui expliquent la diversité des situations et des réalités 

quotidiennes de leur vie. 

L’identification de ces facteurs, qui a été réalisée à partir du travail de terrain, nous permettra 

de mieux comprendre comment ils influencent et génèrent des situations de plus grande 

vulnérabilité et d’inégalité sociale chez les femmes migrantes. 

L’exclusion sociale en tant que phénomène complexe est définie comme une situation qui 

affecte les personnes tout au long de leur vie, qui s’explique par les changements structurels et 

qui détermine une série de facteurs de risque liés à la sphère économique (revenus individuels et 

familiaux) ; la sphère du travail ; la sphère de la formation ; la sphère psychosociale, émotionnelle 

et sanitaire ; la sphère résidentielle (logement) ; la sphère politique, civique et territoriale.

5.2
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Ce cadre d’analyse est pertinent s’il est complété par une perspective intersectionnelle qui 

permet de visibiliser la façon dont les axes d’inégalité interagissent, générant différentes formes 

de discrimination chez les femmes migrantes en fonction de leur âge, classe sociale, origine, 

ethnie, orientation sexuelle, religion, identité culturelle ou diversité fonctionnelle. 

L’analyse des informations qualitatives recueillies lors du travail de terrain permet tout d’abord 

d’identifier l’existence de facteurs de risque spécifiques d’exclusion sociale pour les femmes 

migrantes, qui s’ajoutent et interagissent avec les facteurs de risque habituels liés au genre dans 

l’analyse des situations de vulnérabilité. 

Plus précisément, les femmes migrantes identifient les éléments suivants comme des facteurs 

de risque d’exclusion sociale  : situation administrative, connaissance de la langue du pays 

d’accueil, accès aux droits, accès au logement, exploitation et précarité professionnelle, accès à 

la santé, violence machiste, TEH à des fins d’exploitation sexuelle, solitude et absence de réseau 

de soutien, racisme et discriminations multiples.

Figure 1: Facteurs de risque d’exclusion sociale des femmes migrantes
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Situation administrative

Connaissance de la langue

1

2

Il a été observé que les femmes migrantes ont un accès limité aux informations de base sur les 

démarches administratives et les procédures à suivre pour régulariser leur situation dans le pays 

d’accueil. Dans certains cas, surtout au sein de la communauté d’origine marocaine, les femmes 

sont regroupées par leur conjoint et ce sont eux qui entament les démarches administratives et 

s’occupent des papiers. 

Dans certains cas, lorsque les femmes sont en situation irrégulière et dépendent de leur conjoint, 

elles n’ont pas suffisamment d’informations et l’accès aux droits n’est pas garanti.

Dans d’autres cas, il y a des femmes qui, en raison de leur situation administrative, se trouvent 

dans des situations très fragiles et le processus migratoire comme le passage des frontières 

représente un risque très élevé.

Les femmes migrantes identifient la connaissance de la langue du pays d’accueil comme le 

premier obstacle qui limite l’accès aux informations de base sur le pays d’accueil et aux droits. La 

méconnaissance de la langue entrave l’accès aux services publics et privés, à la recherche d’un 

emploi ou à la formation.

Les femmes constatent le faible nombre de places de cours d’alphabétisation élémentaire en 

catalan proposées dans la comarque de l’Alt Empordà. Une formation nécessaire puisque de 

nombreuses femmes ont un faible niveau d’éducation ou ne savent pas lire dans leur langue 

maternelle.

Une demande commune de part et d’autre de la frontière est le besoin de renforcer la 

connaissance de la langue, car ne pas comprendre la langue limite leur accès aux services et les 

oblige à être accompagnées par leurs maris, leurs enfants ou d’autres membres de la famille. 

Cette demande de formation dans la langue du pays d’accueil est très forte, notamment chez 

les femmes migrantes du département des Pyrénées-Orientales. Bien que les femmes aient 

trouvé un soutien auprès de certaines organisations, elles disent que ce n’est pas suffisant. Il a 

également été constaté que des deux versants de la frontière, les institutions ne disposent pas 

Accès aux droits3

L’une des premières difficultés majeures que les femmes migrantes de l’Alt Empordà soulignent 

est le manque d’informations des différents services publics traduites dans les différentes 

langues de la population résidente. Souvent, les informations provenant de ces services ne sont 

pas suffisamment claires ou complètes, ce qui, dans la pratique, génère des lacunes en matière 

d’information sur les droits de citoyenneté existant dans les différents domaines. En ce sens, il 

manque des espaces d’accueil et d’information inclusifs.

d’une stratégie d’alphabétisation et/ou d’apprentissage de la langue d’accueil et que l’offre de 

cours est insuffisante pour répondre à la demande globale. 

D’autre part, au-delà du manque de formation, il y a une absence d’espaces communautaires 

pour travailler sur la motivation et l’accompagnement des personnes dans le processus 

d’apprentissage de la langue. Dans ce domaine, les femmes migrantes considèrent que les 

écoles pourraient convenir et devenir des endroits d’où promouvoir cette activité tant que leurs 

enfants sont scolarisés.

Les femmes migrantes indiquent que la méconnaissance de la langue limite grandement la 

possibilité d’établir des liens avec les systèmes d’éducation et de santé. Dans le premier cas, elles 

rencontrent des difficultés pour accompagner leurs enfants dans leur éducation et s’impliquer 

dans l’activité ordinaire des écoles. Il n’y a pas d’espaces pour favoriser la relation entre les mères, 

les pères et les enseignant·e·s et il y a une grande méconnaissance de l’importance d’être présent 

dans les espaces de participation, comme les associations des parents d’élève, et leur fonction. 

De plus, les femmes migrantes observent que dans la plupart des centres éducatifs, il y a une 

grande méconnaissance des différentes cultures des élèves et de leurs familles. Le regard 

interculturel qui favorise l’enrichissement à partir de la diversité n’est pas très présent, ce qui fait 

que de nombreux élèves d’origine migrante se sentent moyennement bien accueillis et vivent 

des situations d’inégalité dans l’accès aux ressources éducatives telles que les sorties, les activités 

sportives extrascolaires, les colonies de vacances ou les centres de loisir, en raison du manque 

d’information ou du coût élevé de celles-ci..
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Les mesures de confinement et le télétravail généralisé dans de nombreux services publics en 

raison de la pandémie depuis l’année dernière ont réduit de façon drastique l’accueil présentiel 

dans les administrations publiques. Une grande partie des démarches se fait désormais en 

ligne. Cette réalité a fortement entravé l’accès aux services publics pour de nombreuses femmes 

migrantes qui ne disposent pas de compétences numériques et ne maîtrisent pas suffisamment 

les nouvelles technologies. 

Les femmes migrantes identifient également comme un facteur clé de l’accès à l’information 

que les fonctionnaires chargé·e·s de l’accueil soient clair·e·s et fournissent toutes les informations 

disponibles, sans préjugé vis-vis des personnes qu’iels accueillent. Dans ce domaine, elles 

identifient le besoin d’améliorer la formation et la sensibilisation dispensées aux professionnel·le·s 

de l’accueil direct dans la gestion de la diversité interculturelle, afin de changer leur regard et 

leurs préjugés sur les personnes migrantes.

D’autre part, le système administratif français fonctionne de manière très fragmentée. Chaque 

niveau de l’administration ou département se charge d’étapes spécifiques du processus d’accueil. 

Le fait d’avoir des papiers en règle facilite l’accès aux droits des personnes migrantes. Tant que ces 

personnes ne sont pas en situation régulière, ce sont les associations qui informent et soutiennent 

les personnes les plus vulnérables. Les associations présentes sur le territoire ont un champ d’action 

réduit et agissent comme des agents d’information en matière d’accès aux droits.

Accés a l’habitatge4

Dans ce domaine, les femmes migrantes identifient principalement des besoins liés aux 

difficultés d’accès au logement et au manque d’information sur les aides disponibles.

Le travail de terrain met en lumière l’existence de situations de racisme immobilier dans la 

comarque de l’Alt Empordà qui entravent l’accès à un logement locatif pour les femmes et 

les familles d’origine migrante. La méconnaissance de la langue est également un facteur qui 

entrave l’accès à des informations exactes.

Dans ce domaine, les femmes migrantes remarquent que certain·e·s propriétaires exigent des 

conditions abusives et illégales pour accéder à un logement locatif à des personnes en situation 

de grande vulnérabilité qui méconnaissent la législation en vigueur.

Exploitation et précarité professionnelle5

Il a été observé que de nombreuses femmes migrantes en situation irrégulière travaillent 

dans le secteur de l’aide domestique dans l’économie souterraine. La plupart de ces femmes 

résident dans la comarque de l’Alt Empordà depuis plus de trois ans et un grand nombre d’entre 

elles n’ont pas ou ne remplissent pas les conditions nécessaires pour entamer une procédure 

« d’intégration » sociale. Elles n’ont pas pu assister aux modules d’accueil de connaissance de 

la société catalane ni suivre de cours de catalan, qui sont des critères importants pour entamer 

cette démarche.

Ces femmes évoquent souvent les situations d’exploitation professionnelle auprès des 

professionnel·le·s des services publics et organisations auxquel·le·s elles s’adressent. Elles 

déclarent que les employeur·se·s profitent de leur situation de vulnérabilité administrative pour 

leur imposer des conditions de travail très dures. Aux longues heures de travail s’ajoute le fait de 

vivre dans la même maison que la personne dont elles prennent soin et le peu de temps libre 

disponible. Elles expriment également la crainte de perdre leur emploi. 

Bon nombre de ces femmes migrantes vivent dans de très petites villes avec peu d’offre de 

formation, générant une invisibilisation accrue et entravant l’accès aux principaux services et 

ressources. 

Cependant, on observe qu’il existe un bon réseau d’entraide entre les femmes aidantes  : elles 

se cherchent du travail lorsque, par exemple, l’une perd son emploi du jour au lendemain. Elles 

s’entraident également lorsqu’il s’agit d’échanger des informations pertinentes sur les démarches 

et les aides publiques.

Parmi les femmes migrantes qui se trouvent dans cette situation et qui sont prises en charge 

par le Service de premier accueil des personnes étrangères du Conseil Comarcal, la nationalité la 

Les femmes migrantes du côté français rencontrent également des difficultés pour accéder à 

un logement en raison de l’existence d’un racisme immobilier. Cette situation a conduit à la 

concentration de personnes immigrées dans des quartiers de logements sociaux qui fonctionnent 

avec des dynamiques de ghetto. 
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plus représentée est la nationalité hondurienne, suivie de la nationalité chilienne, péruvienne et 

cubaine. Dans certains cas, elles possèdent un diplôme d’infirmière dans leur pays d’origine qui 

n’a pas encore été homologué.

Parmi les femmes d’origine migrante qui accèdent au monde du travail, un grand nombre 

occupe des emplois très marqués par la saisonnalité touristique, souvent dans les secteurs du 

nettoyage et de la restauration.  Le port du voile est une barrière identifiée par les femmes dans 

l’accès au marché du travail qui se manifeste des deux côtés de la frontière. 

Le travail de terrain effectué du côté français met en lumière les difficultés d’accès au monde du 

travail des femmes migrantes. Tout d’abord, on remarque que la distance entre le lieu de travail 

et le domicile de la personne, lorsque celle-ci ne possède pas de permis de conduire, limite la 

possibilité d’accès au marché du travail. Deuxièmement, le fait de ne pas avoir la nationalité 

française apparaît comme un obstacle à l’obtention d’un emploi. La nécessité de devoir travailler 

pour survivre conduit les femmes migrantes à devoir exercer des emplois qu’elles ne peuvent 

pas choisir, qui sont mal payés et dont les horaires irréguliers sont difficilement compatibles avec 

la garde des enfants.

Accès à la santé6

L’accès à la santé est également un facteur de risque pour les femmes migrantes. Il est souvent 

retardé par la méconnaissance de la langue, des droits du pays d’accueil en la matière et le 

manque d’informations sur les services. On remarque une différence significative dans la 

capacité d’accès à la santé entre les femmes qui ont déjà une situation régulière et qui résident 

dans le pays depuis plus longtemps, et les femmes qui viennent d’arriver ou qui n’ont pas encore 

de papier, en raison d’une désinformation et méconnaissance accrues des services.

Un facteur important identifié dans certaines communautés est le fait que, dans de nombreux 

cas, les femmes accèdent toujours aux services de santé accompagnées de leur conjoint, qui 

réside dans le pays depuis plus longtemps et connaît mieux la langue, de leurs enfants, ou encore 

d’amies. Cette situation amène les femmes migrantes à vivre ces situations délicates dans des 

espaces où elles s’exposent ouvertement, perdant leur espace de vie privée et d’intimité et 

inversant le rôle mère/enfants. 

Cette réalité compense l’absence de services d’accompagnement et de soutien que pourraient 

offrir les figures de leaders communautaires et médiatrices interculturelles en santé. Des figures 

professionnelles absolument nécessaires pour que l’information circule correctement dans les 

deux sens, au bénéfice des professionnel·le·s de la santé comme des femmes migrantes. Ces 

professionnel·le·s sont nécessaires dans tous les domaines de l’administration publique, mais 

surtout dans les domaines social, sanitaire et éducatif.

Il convient de souligner que les femmes migrantes suivent une multitude de trajectoires 

différentes pour accéder au système de santé. La grande majorité des femmes migrantes ne se 

rendent pas dans les Centres de santé (CAP) en cas d’anxiété, de dépression, de situations de 

stress ou de troubles psychologiques liés au processus migratoire. On remarque qu’il n’existe pas 

d’unités spécialisées ou d’aide spécifique dans ce domaine.

D’autre part, peu de femmes migrantes ont un contact régulier avec les services de santé sexuelle 

et reproductive, à l’exception des situations de grossesse. On observe une absence d’information 

et de sensibilisation parmi les femmes migrantes concernant les examens gynécologiques 

préventifs et périodiques et, en général, peu de transmission d’informations sur la santé sexuelle 

entre mères et filles.

On constate également que dans les communautés de migrant·e·s, prédomine fortement la 

médecine traditionnelle, à laquelle les femmes ont régulièrement recours pour soigner les 

maladies, en combinaison avec le système de santé du pays d’accueil. 

Les femmes migrantes expriment le besoin de créer des espaces de confiance et d’aide 

psychologique qui puissent les orienter sur leur santé et celle de leurs enfants.

Violence machiste7

Dans ce domaine, on constate l’extrême impuissance dans laquelle se trouvent les femmes 

migrantes qui sont victimes de violence machiste et qui dépendent de leur conjoint pour réaliser leur 

démarche et régulariser leur situation administrative. Le cadre juridique les oblige à porter plainte, 

ce qui les expose à des situations de grande vulnérabilité pour elles et leurs enfants. Ces femmes 

sont fortement invisibilisées. Dans ces situations, elles sont très désorientées et doivent faire face 
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Traite d’êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle8

Bien qu’il s’agisse d’une question qui n’a pas été soulevée directement par les femmes migrantes 

qui ont participé au travail qualitatif de terrain de ce diagnostic, ce facteur de risque a été inclus dans 

l’analyse car la TEH à des fins d’exploitation sexuelle est une réalité qui affecte les femmes d’origine 

migrante, qui est présente dans l’Espace catalan transfrontalier et qui constitue un facteur de risque 

d’exclusion sociale.

En 2010, un groupe de travail technique sur la prostitution dans la commune de La Jonquera a été 

créé dans le but d’améliorer la prise en charge des femmes issues des milieux liés à la prostitution afin 

de réduire les facteurs de vulnérabilité auxquels elles sont exposées. Cet espace de travail technique 

permet d’aborder la réalité de la TEH à des fins d’exploitation sexuelle dans la comarque de l’Alt 

Empordà et de partager les circuits de travail et le signalement des cas.  Bien que des cas suspects 

soient repérés, rares sont ceux qui débouchent sur une plainte ou une procédure pénale permettant 

aux femmes de sortir de ces situations.

seules à la peur, à l’angoisse et à la dépression. Elles se sentent coupables et responsables de ce que 

peuvent vivre leurs enfants, et supportent ces situations sans le soutien de leur communauté, qui les 

pousse souvent à maintenir le lien conjugal et la famille à tout prix. Elles se sentent seules, craignant 

que leurs enfants leur soient retirés, de ne plus pouvoir travailler, se nourrir et se retrouver sans foyer. 

Il existe également de nombreuses situations de menace de retrait des papiers et de retour forcé 

dans le pays d’origine.

Les femmes migrantes constatent l’absence de lieux d’accueil et d’écoute, de confiance et de sécurité, 

offrant une aide psychologique, où les femmes peuvent trouver un soutien et une aide auprès d’autres 

femmes de leur communauté (femmes leaders ou médiatrices interculturelles). Les femmes expriment 

que dans ces situations il est important de trouver une personne de la même origine avec laquelle 

établir un lien pour faciliter et améliorer la relation avec les professionnel·le·s lorsqu’elles doivent parler 

de sujets qu’il est difficile d’aborder ouvertement. Le lien de confiance est ce qui leur donne le plus de 

force et de motivation pour entamer les processus nécessaires pour s’en sortir. 

La pandémie a aggravé toutes ces situations car les femmes passent beaucoup plus de temps avec 

leur agresseur. 

Comme cela a été montré dans d’autres domaines, il y a des femmes migrantes qui, malgré le 

fait de résider dans le pays d’accueil depuis des années, vivent au quotidien dans une situation 

de solitude et sans un réseau de soutien pour les accompagner. Cette réalité les rend invisibles et 

cache des problématiques également liées à leur santé et à leur bien-être émotionnel.

Ces situations, communes de part et d’autre de la frontière, sont aggravées, dans certains cas, 

lorsque les femmes ont migré seules et ont été exposées à des situations extrêmes, souffrant 

d’abus et de violations des droits humains fondamentaux. C’est le cas des jeunes femmes sans 

adultes référents qui migrent seules ou des femmes seules qui migrent avec leurs enfants sans 

aucune forme d’aide ou de soutien. De plus, dans certains cas, ces femmes sont perçues comme 

une charge pour leur famille d’origine et sont marginalisées par leur propre communauté.

D’autre part, il convient de souligner qu’un grand nombre de ces femmes se sentent très 

responsables de leur famille d’origine et travaillent pour pouvoir envoyer un soutien financier 

régulier à leur famille.

Solitude et absence d’un réseau de soutien9

Les femmes migrantes doivent faire face quotidiennement à des situations de racisme, de 

maltraitance institutionnelle et à de nombreux préjugés de la part de la société d’accueil. 

Même lorsque les femmes connaissent la langue, certaines personnes les jugent sur la base du 

stéréotype de la femme migrante (analphabète et sans éducation, soumise, peu autonome et 

sans ressources). Ces situations sont aggravées lorsque la relation est établie par téléphone ou 

virtuellement, une réalité qui s’est accrue ces derniers mois suite à la pandémie de COVID-19.

Racisme et discrimination10

Les femmes en situation de prostitution dans la région de l’Alt Empordà sont pour la plupart des 

migrantes, venant principalement de Roumanie, de Bulgarie et d’autres pays d’Europe de l’Est, 

d’Amérique latine et du Nigeria. 
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Ce racisme latent dans la société d’accueil empêche les femmes migrantes de participer plus 

activement dans les différents espaces de relations sociales ou professionnelles. Il existe une 

barrière invisible difficile de surmonter. Les femmes se sentent peu sûres d’elles et méfiantes dans 

ces situations et il leur est plus difficile d’aller de l’avant. Ces situations entravent les processus 

d’inclusion dans différents espaces de la vie quotidienne et compliquent l’accès aux services et 

aux droits, comme les demandes d’aide au logement, les demandes de subventions ou d’autres 

démarches. Cela aboutit à une perte d’opportunités pour les femmes et leurs familles. Pour ne 

pas avoir à vivre ces situations, certaines femmes disent qu’elles préfèrent perdre des droits 

plutôt que leur dignité.

D’autre part, ce sentiment de marginalisation et de différence exprimé par les femmes migrantes 

les pousse à adopter une attitude défensive dans les espaces de relation car les conditions de 

confiance qui facilitent la possibilité de s’exprimer librement ne sont pas réunies. 

De même, les femmes migrantes évoquent les situations d’humiliation dans lesquelles elles 

se trouvent lorsqu’elles doivent recourir à l’aide alimentaire, par exemple. L’accueil reçu est 

primordial et celui-ci n’est pas toujours correct, pas plus qu’il n’est réalisé dans des espaces 

garantissant un traitement digne de la personne.

Ces situations de racisme et de discrimination mettent en lumière l’ignorance et le manque 

d’intérêt de la société d’accueil pour les cultures d’origine des personnes migrantes, ainsi que le 

manque de capacité à promouvoir des processus de travail dans une perspective de genre et de 

diversité interculturelle.

6
ORGANISATIONS DE SOUTIEN AUX FEMMES MIGRANTES 

DANS L’ESPACE CATALAN TRANSFRONTALIER

Ce diagnostic a permis de dresser une carte des organisations qui se consacrent à l’accueil et à 

l’accompagnement des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier. Soulignons que 

très peu d’associations spécialisées dans ce domaine et dont l’activité est axée sur l’aide, l’accueil 

et l’accompagnement des femmes migrantes, ont pu être identifiées. La plupart des associations 

et organisations sont de nature générique et travaillent avec une population d’origine migrante.

Une étude transfrontalière réalisée en 2017 dans le cadre du projet de coopération transfrontalière 

Prospectsaso à l’initiative de notre équipe, Regards sur l’accueil des personnes migrantes  : 

modèles et expériences de travail dans l’Alt Empordà et les Pyrénées-Orientales, avait identifié à 

grands traits les principales similitudes et différences entre les organisations sociales des deux 

côtés de la frontière dans l’accueil des personnes migrantes.

Cette étude mettait en évidence comment, dans le cas de la comarque de l’Alt Empordà, les 

personnes migrantes accèdent à l’accueil, principalement par le biais des services du Consell 

Comarcal et des services municipaux. Dans tous les cas, la condition préalable à l’accès aux droits 

de citoyenneté pour les nouveaux arrivants est l’inscription auprès de la mairie. Le réseau de 

contacts informel des personnes migrantes facilite l’accès à ces informations et aux services. 

Dans le cas de l’État français, l’OFII (Office français de l’immigration et de l’intégration) oriente les 

personnes demandeuses d’asile vers les associations qui assurent l’accompagnement dans les 

démarches administratives des dossiers de demande. Les personnes déboutées ne bénéficient 

pas de la protection de l’État, c’est alors qu’interviennent le Collectif Sans Papier et d’autres 

associations de défense des droits des personnes migrantes, en les accueillant et en étudiant 

leur situation individuelle afin de trouver des solutions.

Dans le cas de la comarque de l’Alt Empordà, il existe des espaces de coordination et de travail 

entre les organisations sociales au niveau municipal et comarcal, qui sont animés par les 

administrations locales. Au niveau de la comarque, le principal espace est le Comité d’inclusion 

sociale. Dans les Pyrénées-Orientales, il existe peu d’espaces de relation et de travail en réseau 

entre organisations. On trouve des espaces de collaboration entre organisations et comités 
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de suivi pour des questions ponctuelles, mais les organisations les considèrent comme étant 

insuffisants. L’administration locale n’est pas proactive dans ce domaine.

Le travail de terrain a révélé une grande méconnaissance mutuelle de la part des organisations 

sociales de ce qui se fait en matière d’accompagnement des femmes migrantes des deux 

côtés de la frontière. En même temps, on constate un intérêt mutuel pour connaître les 

associations qui accompagnent l’accueil des femmes migrantes, et l’approche d’intervention et 

d’accompagnement social qui est adoptée.

Ce diagnostic a montré une grande méconnaissance parmi les organisations du travail effectué 

par les différentes associations en matière d’aide aux femmes migrantes et des facteurs de risque 

spécifiques. Bien que toutes les organisations aident des femmes migrantes, elles n’ont produit 

aucun savoir spécifique dépassant ce domaine et n’ont créé aucun espace de travail destiné à 

cette fin. 

Dans le cas de la comarque de l’Alt Empordà, ce travail est parti de programmes spécifiques de 

l’administration comarcale, tels que le programme des Dones Referents Comunitàries de l’Alt 

Empordà ou le programme Habiba Dones i Salut Comunitària. La conception, la mise en œuvre 

et l’évaluation de ces programmes facilitent la création d’espaces d’échange d’informations et 

de connaissances, et la possibilité de travailler en réseau avec d’autres organisations et services 

publics pour aborder les facteurs de risque d’exclusion spécifiques des femmes migrantes. 

Un travail d’animation et de pilotage du réseau de travail autour de l’accueil des femmes migrantes 

comme celui lancé par l’équipe d’inclusion et d’aide communautaire du Consell Comarcal de l’Alt 

Empordà, n’a pas été identifié du côté français ni par les services publics spécialisés ou généraux 

des administrations ni par les organisations sociales, qui constatent le manque d’espaces de 

travail en réseau.

La carte 1 montre l’ensemble des organisations sociales et des services publics qui soutiennent 

les femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier et qui pourraient constituer la base 

d’un futur réseau de travail transfrontalier destiné à échanger des informations, partager des 

connaissances et créer des projets et des programmes d’intervention visant à améliorer l’aide et 

l’accueil des femmes migrantes.

Cette carte regroupe également les organisations et les services publics qui viennent en aide aux 

femmes victimes de violence machiste. L’annexe 1 comprend une liste de chaque organisation 

avec plus d’informations sur le domaine d’intervention spécifique.

Pour consolider la base de ce futur travail en réseau et dans le cadre du travail de terrain de ce 

diagnostic, il a été demandé à certaines des organisations de part et d’autre de la frontière de 

partager leur diagnostic sur la situation des femmes migrantes. L’objectif de cet examen est 

de compléter la vision des femmes migrantes présentée au chapitre quatre avec la vision des 

organisations, afin de construire un diagnostic qualitatif plus large qui recueille également les 

connaissances des professionnel·le·s qui travaillent avec des femmes migrantes et ont participé 

à ce projet.

Dans le cas de la région de l’Alt Empordà, les organisations ont partagé une séance de travail avec 

les femmes leaders communautaires de l’association Amunt i Crits pour explorer les différentes 

dimensions du diagnostic.

Dans le cas des Pyrénées-Orientales, l’association Secours Catholique a établi des contacts avec 

les associations suivantes  : ASTI 66 (Association de solidarité avec tous les immigrés), ACAL 66 

(Association Catalane d’Actions et de Liaisons), CADA (Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile), 

Welcome 66 et APEX 66.
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CARTE 1: Organisations et services publics d’accueil des femmes migrantes dans l’Espace 

catalan transfrontalier FIGUERES

■ Amunt i Crits! Dones referents 

comunitàries de l’Alt Empordà
■ Fundació Sant Vicenç de Paül-

Ksameu
■ Creu Roja Figueres
■ Càritas Alt Empordà interior
■ Centre de formació per adults 

Maria Verdaguer

■ Xarxa de suport mutu Alt Empordà

■ FUNDACIÓ APIP-ACAM

■ GENERA

■ SIAD Figueres

■ SIAD Alt Empordà

■ Service d’intervention spécialisée 

Alt Empordà

PERPIGNAN

■ Secours Catholique · Maison de l’amité

■ Femme Solidaire

■ ASTI 66 · Association de Solidarité avec 

Tous les Immigrés

■ Collectif droit des femmes

■ APEX 66

■ ACAL 66 · Association Catalane d’Actions 

et de Liaisons

■ Creu Roja Perpinyà

■ SEUIL

■ CADA · Centre d’Accueil de Demandeurs 

d’Asile

■ Le CIDF · Centre d’Information sur les 

Droits des Femmes

■ Le planning familial

■ Le fil à métisser · Réseau Interculturel

■ CRIA · Centre de Ressources Illéttrisme et 

Alphabétisation

■ CIMADE 66

■ Secours Populaire Français

■ Collectif sans papiers

■ Restos du Coeur des Pyrénées-Orientales

■ Solidarité Pyrénées

GIRONA

■ Fundació Sergi

PIA

■ Welcome 66

MONTPELLIER

■ Amicale du Nid

■ OFII- Office français de l’immigration et 

de l’intégration

SALT

■ Associació Valentes i Acompanyades

LA JONQUERA

■ Creu Roja La Jonquera

■ FUNDACIÓ APIP-ACAM

■ GENERA

3

1

2

4

5

6

7
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Alt Empordà

Les organisations catalanes qui accueillent et accompagnent des femmes migrantes ont partagé 

leur diagnostic sur la situation des femmes migrantes et ont identifié différents domaines que 

les politiques publiques et les programmes sociaux doivent prioriser afin de leur garantir un bon 

accompagnement.

 ■ L’accès aux droits

Les professionnel·le·s des organisations constatent une grande méconnaissance de la part des 

femmes et des familles migrantes des procédures administratives et services qui leur permettent 

d’accéder aux droits de citoyenneté.

La loi 10/2010 du 7 mai sur l’accueil des personnes immigrées et renvoyées en Catalogne prévoit 

différents modules de formation afin que les personnes migrantes puissent acquérir des 

compétences linguistiques et des connaissances sur le pays d’accueil et leurs droits et devoirs. 

La réalité montre qu’il y a un manque de ressources et que l’offre de ces modules est limitée, 

empêchant que ces informations ne parviennent comme il se doit aux femmes migrantes et à 

leurs familles. 

L’accueil est une action inclusive et préventive, mais la situation actuelle de crise sociale et 

sanitaire provoquée par la pandémie de COVID-19, qui aggrave la situation de crise économique 

et sociale dont souffre le pays depuis plus d’une décennie, a fait que les besoins fondamentaux 

ont primé sur les autres interventions. Cette réalité se traduit par une réduction des actions 

communautaires préventives qui favorisent l’accompagnement social. Il est important, selon les 

organisations sociales, de consolider ces espaces d’accueil et d’information afin que chacun·e 

connaisse ses droits et ses devoirs.

En ce qui concerne les espaces d’accueil, il a également été constaté que la société catalane 

n’est pas très perméable et que les espaces de la vie quotidienne se sont révélés très ségrégués 

et peu inclusifs. Il n’y a pas eu d’actions publiques visant à inverser ces situations, conduisant les 

femmes migrantes à accéder à des informations de base sur la société d’accueil à travers des 

proches et d’autres familles migrantes.

6.1  ■ Prise en charge des difficultés spécifiques des femmes migrantes

Les organisations sociales travaillent avec des femmes qui résident dans la région depuis de 

nombreuses années et qui maintiennent des logiques de fonctionnement propres à des 

nouveaux arrivants, mettant en lumière une grande méconnaissance de la langue et des services 

et ressources proposés sur le territoire. Cette réalité nous amène à réfléchir aux lacunes des 

programmes d’accueil, comme mentionné dans le point précédent. 

Ce diagnostic des organisations coïncide avec celui des femmes migrantes et confirme 

également que la barrière culturelle et linguistique est un facteur de risque très clair d’exclusion 

sociale qui entrave l’accès aux ressources. Il y a un manque de ressources et de programmes de 

formation pour faciliter l’alphabétisation en catalan et en espagnol et un manque de programmes 

d’alphabétisation numérique alors que les administrations publiques, les organisations et les 

entreprises ont accéléré leur transformation numérique en adaptant leurs services en présentiel 

à la modalité en ligne. Cela complique encore plus l’accès aux différentes ressources pour les 

personnes les plus vulnérables.

D’autre part, les organisations constatent également que les femmes migrantes souffrent 

généralement d’une forte invisibilité et de solitude. Elles ont peu de réseau social et les réseaux 

entre femmes sont monoculturels et très familiers. Il n’existe pas d’espaces de relations entre 

femmes de communautés d’origine diverses.

Lorsque les organisations évoquent l’accès au marché du travail, elles constatent que les difficultés 

à trouver un emploi sont liées au manque de compétences linguistiques et de connaissances.

 ■ Travailler avec les capacités des femmes migrantes

Les situations décrites entraînent une faible estime de soi chez les femmes migrantes qui affecte 

directement leur regard sur leurs droits et la possibilité de demander de l’aide. Les femmes 

migrantes font preuve d’un grand désir d’apprendre, de dynamisme et de courage et il est 

nécessaire de travailler sur ces capacités.

 ■ Renforcer le lien avec les écoles

Les organisations sociales identifient un défi pour les politiques et programmes communautaires 

et interculturels  : renforcer le lien entre les familles d’origine migrante et la communauté 

éducative afin que les écoles deviennent des espaces communautaires de participation réelle.
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 ■ Aide spéciale aux jeunes filles d’origine migrante

Dans l’accompagnement des jeunes filles d’origine migrante, a été identifié le besoin 

d’accompagner et de travailler sur la double identité. Ces filles sont traitées comme des migrantes 

alors qu’elles sont catalanes. Nombreuses sont les thématiques sur lesquelles on pourrait 

travailler dans différents espaces de d’intervention sociale, mais sur lesquelles on ne travaille pas.

 ■ Aide aux femmes victimes de violence machiste

Le diagnostic des organisations coïncide pleinement avec ce que les femmes migrantes ont 

remarqué. Des situations d’extrême vulnérabilité sont identifiées chez les femmes victimes 

de violence machiste. La faible estime de soi des femmes et la situation d’isolement et de 

dépendance vis-à-vis de l’homme sont aggravées par le regard de leur propre communauté qui 

souvent les invisibilise.

 ■ Accompagnement et soutien émotionnel

Les organisations sociales constatent l’absence d’espaces d’accueil et d’écoute pour femmes 

migrantes, qui sont absolument nécessaires car de nombreuses femmes, en raison de leur 

situation d’extrême vulnérabilité, sont exclues du système et de l’accès aux ressources.

 ■ Les conséquences de la pandémie de COVID-19

Les confinements successifs et les restrictions de mobilité ont entraîné une grande déconnexion 

chez de nombreuses femmes migrantes de la comarque et ont accentué, dans certains cas, les 

situations de solitude. Bien que des réseaux d’aide et d’entraide aient été activés dans d’autres 

situations, les réseaux plus naturels et plus proches n’ont pas été maintenus avec la même 

intensité, dans un contexte où les besoins fondamentaux des familles ont été exacerbés.

Les organisations soulignent le grand effort qu’elles fournissent pour répondre à des situations 

et des besoins auxquels elles n’avaient pas répondu jusqu’à présent.

 ■ Renforcer la sensibilisation dans la société d’accueil en vue de prévenir 

le racisme et la discrimination

Les organisations sociales de la comarque coïncident en soulignant la nécessité de promouvoir 

une sensibilisation communautaire accrue afin d’intégrer la citoyenneté diverse. Dans ce 

domaine, elles insistent pour travailler avec la population jeune mais aussi avec l’ensemble de la 

société.

 ■ La Jonquera

La Jonquera ne dispose pas de point d’information et d’accueil pour les personnes en transit 

migratoire. Les organisations constatent le manque de bénévoles pour répondre à tous les 

besoins identifiés dans la commune. Bien qu’il y ait des familles qui résident dans la commune 

depuis des années, de nombreuses personnes, surtout des hommes, sont de passage et arrivent 

dans la commune pour travailler pendant quelques mois avant de repartir.

 ■ Le travail en réseau

Les organisations valorisent positivement l’élan donné à un espace de travail en réseau pour 

améliorer l’échange d’informations et de connaissances dans l’aide aux femmes migrantes. Elles 

aimeraient également connaître les organisations qui effectuent ce travail de l’autre côté de la 

frontière.

Département des Pyrénées-Orientales

Lors des journées de travail transfrontalières de ce projet, il a été constaté que les organisations 

sociales qui accompagnent les personnes migrantes dans les Pyrénées-Orientales offrent 

principalement deux types de services. 

Tout d’abord, des services d’accueil et d’accompagnement aux personnes migrantes, et 

d’assistance juridique dans le montage des dossiers de demande de régularisation. Du point 

de vue juridique, en France, la régularisation administrative est indispensable pour accéder aux 

droits fondamentaux tels que la santé, l’éducation ou le logement, entre autres.

En second lieu, les associations offrent des ressources qui facilitent l’apprentissage de la langue, 

organisent des rencontres et des sorties culturelles ou de loisir pour créer des liens et consolider 

les espaces de rencontre des nouveaux arrivants. Ces espaces sont plus souvent fréquentés par 

les hommes que les femmes.  

6.2
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D’autre part, on constate que l’administration publique est très compartimentée et ne fait pas 

un accueil global de la population d’origine migrante mais que chaque niveau administratif ou 

département de cette dernière est responsable d’une étape spécifique du processus d’accueil : 

le traitement administratif des dossiers, l’accès au marché du travail ou au logement, l’accès 

à la santé, aux ressources de formation et éducatives, entre autres. Face à cette réalité, les 

organisations sociales qui accompagnent les personnes migrantes ou réfugiées adoptent 

une approche plus globale afin de fournir toutes les informations nécessaires, en orientant les 

personnes en fonction de leurs besoins.

Les données fournies par les organisations des Pyrénées-Orientales montrent que la prise 

en charge des femmes est nettement inférieure à celle des hommes. Dans ce sens, aucune 

association ou organisation consacrée exclusivement à un accompagnement global des femmes 

migrantes n’a été identifiée. Indépendamment de leur processus migratoire, des raisons et de leur 

situation dans le pays d’accueil, elles sont prises en charge, le cas échéant, par des organisations 

d’accompagnement aux personnes migrantes en général.

Bien que le sexe de la personne ne soit pas précisé, en 2019, l’association CADA a pris en charge 

huit personnes en situation de traite des êtres humains. Ceci a donné lieu à un travail plus étroit 

entre les professionnel·le·s et le Centre d’information sur les droits des femmes et des familles 

(CIDFF). 

En plus des organisations susmentionnées et qui ont été contactées au cours du travail de 

terrain, d’autres associations et organisations publiques et privées ont été identifiées. Elles sont 

mentionnées à l’annexe 1.

CONCLUSIONS

La réalisation de ce diagnostic sur la situation des femmes migrantes dans l’Espace catalan 

transfrontalier a permis de mieux mettre en lumière une réalité peu prise en compte à partir de 

sa spécificité propre, par les services publics et les organisations sociales de chaque pays.

Les cadres législatifs et les systèmes de protection sociale sont différents de part et d’autre de 

la frontière et il existe des différences, comme cela a été expliqué dans les chapitres précédents, 

entre l’offre et le fonctionnement des services publics et les ressources mobilisées dans le secteur 

associatif de chaque pays pour aider les femmes migrantes. 

Malgré les différences entre les deux réalités, le diagnostic qualitatif montre que les facteurs 

de risque d’exclusion sociale des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier sont 

communs à la plupart des femmes les plus vulnérables. Les réalités quotidiennes des femmes 

migrantes exposées au risque d’exclusion sociale ne sont pas très différentes de part et d’autre 

de la frontière. Cette réalité commune renforce le besoin de maintenir un espace de travail basé 

sur la coopération transfrontalière permettant d’aborder ensemble les défis et les solutions.

Ce diagnostic a permis d’identifier les axes de travail à développer pour améliorer l’accueil et 

l’accompagnement des femmes migrantes dans l’Espace catalan transfrontalier. Dans tous 

les cas, partir d’une meilleure identification des facteurs de risque permet d’accompagner la 

réflexion sur les différentes réalités et situations vécues par les femmes migrantes, les besoins 

qui y sont associés et les actions pouvant être menées pour améliorer leurs conditions de vie et 

garantir leur accès aux droits. 

Dans ce sens, il est important de mettre l’accent sur le besoin de visibiliser les situations dans 

lesquelles vivent de nombreuses femmes migrantes dans une perspective intersectionnelle, 

afin de renforcer toutes les actions possibles visant à garantir la couverture de leurs besoins 

fondamentaux et leur accès aux droits de citoyenneté.

Comme cela a été exposé tout au long de ce diagnostic, il existe des facteurs de risque aggravants 

dans ces cas, comme la méconnaissance de la langue du pays d’accueil, la situation d’extrême 

vulnérabilité des femmes victimes de violence machiste, la solitude de nombreuses femmes due 

à l’absence de réseaux de soutien, les situations d’exploitation et de précarité professionnelle 

7
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qui sont identifiées dans de nombreux cas dans le secteur de l’aide à domicile, les situations 

extrêmement graves de violation des droits humains dans les cas de traite d’êtres humains à des 

fins d’exploitation sexuelle ou les situations quotidiennes de racisme et de discrimination dont 

souffrent de nombreuses femmes dans leur vie de tous les jours. 

Partager et approfondir dans ce diagnostic sur les espaces de travail dans lesquels évoluent 

les femmes migrantes et les professionnel·le·s qui assurent l’accueil et l’accompagnement dans 

l’Espace catalan transfrontalier, est un premier pas pour renforcer les services et les ressources, 

et mieux les adapter aux besoins identifiés. 

Dans les projets de coopération transfrontalière auxquels nous avons participé ces dernières 

années, la création d’espaces de travail entre professionnel·le·s de l’intervention sociale des deux 

côtés des Pyrénées s’est avérée être un instrument utile pour générer l’espace de rencontre, de 

diagnostic et de réflexion commune pour faire avancer les politiques sociales et les programmes 

et actions locales38. Les projets transfrontaliers permettent de promouvoir un échange de bonnes 

pratiques et de renforcer les réseaux de travail professionnels et permettent également, comme 

nous l’avons vu dans ce diagnostic, de rendre cet espace de coopération plus perméable en 

incitant les citoyen·ne·s à y participer activement. 

À partir de la perspective de travail adoptée pour la réalisation de ce diagnostic, basée sur 

la recherche-action qui a recueilli les voix et renforcé la participation des femmes migrantes 

en situation de grande vulnérabilité dans des espaces de réflexion et de décision sur leur vie 

personnelle, nous proposons différents axes de travail qui pourraient être explorés à l’avenir dans 

le domaine de l’accueil et de l’accompagnement des femmes migrantes au niveau transfrontalier.

En premier lieu, consolider la communauté de bonnes pratiques dans l’espace transfrontalier, 

composée de femmes migrantes et de professionnel·le·s des services et organisations d’accueil. 

Ce réseau a commencé à travailler sur d’autres projets transfrontaliers (projet Prospectsaso) et 

les professionnel·le·s ont exprimé leur souhait de continuer à faire vivre cet espace de travail. Ce 

diagnostic fournira, pour la première fois, un outil pour partager les spécificités et les facteurs de 

risque chez les femmes migrantes qui pourraient faire l’objet d’un travail commun.

38. Équipe d’inclusion et d’action communautaire (2021). Resultats, aprenentatges i coneixements. Projecte 
Prospectsaso. Service d’action sociale, Consell Comarcal de l’Alt Empordà, Figueres.

En second lieu, la coopération transfrontalière peut fournir un outil utile pour diffuser le programme 

de Dones Referents Comunitàries de l’Alt Empordà en tant que bonne pratique dans le domaine 

de la participation et le développement du pouvoir d’agir des femmes migrantes en situation de 

vulnérabilité. Puisque ce diagnostic a compté sur la participation active de l’association Amunt 

i Crits, qui a vu le jour grâce à ce programme comarcal, les femmes migrantes qui animent les 

espaces de travail communautaire et font de la recherche-action peuvent être les plus indiquées 

pour créer les nouveaux espaces de travail avec des professionnel·le·s au niveau transfrontalier, 

d’où émergeraient un nouveau savoir et de nouvelles stratégies d’intervention. Dans ce sens, il 

est important de visibiliser ce travail et de renforcer les pratiques d’animation communautaire 

interculturelle que peuvent utiliser les femmes migrantes avec les professionnel·le·s. 

En troisième lieu, le projet a permis d’établir un premier contact et travail entre l’Association 

Amunt i Crits et un groupe de femmes de la Maison de l’Amitié de l’association Secours 

Catholique qui s’est intéressé à l’expérience de travail et de développement du pouvoir d’agir des 

femmes de l’association catalane. Cet espace de travail pourrait conduire à la mise en place d’un 

accompagnement spécifique, axé sur les processus de développement du pouvoir d’agir visant 

à former les femmes à l’accès aux droits et aux services.

En quatrième et dernier lieu, le diagnostic a également mis en évidence le besoin de créer un 

espace d’échange de connaissances et de bonnes pratiques au niveau transfrontalier dans le 

domaine de l’alphabétisation des personnes d’origine étrangère. C’est un besoin commun aux 

deux territoires transfrontaliers, où les dispositifs spécifiques et les ressources sont insuffisantes, 

bien qu’on observe un plus grand travail en réseau et une meilleure coordination du côté français, 

qui pourrait être exploré et approfondi afin d’introduire de bonnes pratiques dans la région de 

l’Alt Empordà.
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DOMAINE NOM MISSION PRINCIPAUX PROGRAMMES ADRESSE SITE WEB

ACCUEIL

INFORMATION

ACCOMPAGNEMENT

MÉDIATION

Équipe d’inclusion et 
d’action communautaire 
du Consell Comarcal 
de l’Alt Empordà

Service d’accueil.

Assistance aux personnes étrangères de la comarque, à 
l’exception de celles résidant dans la ville de Figueres, qui 
dispose de ses propres services.

Information, conseil et accompagnement des 
nouveaux arrivants sur les services publics. 
Conseil dans des situations d’atteinte aux droits, 
discrimination, haine ou racisme. 
Service de médiation interculturelle et action 
communautaire. 
Service technique spécialisé dans l’orientation et le 
conseil aux professionnel·le·s. 
Services de conseil juridique sur la réglementation en 
matière d’immigration. 
Gestion et coordination du Service de premier 
accueil au niveau de la commune.

Consell Comarcal de l’Alt 
Empordà 
C/ Nou, 48 
17600 Figueres

http://inclusioaltemporda.
cat/portal/

ACCUEIL

INFORMATION

ACCOMPAGNEMENT

MÉDIATION

Service de premier accueil 
de la mairie de Figueres

Service d’assistance, d’information et de conseil en matière 
d’accueil et d’immigration.

Il gère le Service de premier accueil, un service d’accueil 
individuel ou groupal global pour les nouveaux arrivants 
dans la commune.

Appui au services municipaux. 
Médiation, accompagnement, traduction et 
interprétation linguistique. 
Journées de sensibilisation du public et formation 
des professionnel·le·s sur la « nouvelle citoyenneté ». 
Soutien aux associations travaillant auprès des 
personnes immigrantes. 
Service de conseil juridique en matière 
d’immigration. 
Gestion et coordination du Service de premier 
accueil au niveau de la commune.

Av. Salvador Dalí i Domènech, 
107 · 17600 Figueres

CATALOGNE

Services publics

A.1.1

CARTE DES SERVICES PUBLICS ET ORGANISATIONS DE 

SOUTIEN AUX FEMMES MIGRANTESA.1
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DOMAINE NOM MISSION PRINCIPAUX PROGRAMMES ADRESSE SITE WEB

AIDE AUX FEMMES 
VICTIMES DE VIOLENCE 
MACHISTE/INSTITUTION

SIAD Figueres Service d’Action sociale qui fournit un premier accueil, des 
informations, une aide et des conseils en matière d’exercice 
des droits des femmes.

Informations générales sur les ressources et les 
services de l’administration locale et d’autres 
administrations supra-municipales et provinciales. 
Aide et soutien dans différents domaines et/ou 
orientation vers le service de référence : emploi, 
formation, santé, etc. en mettant l’accent sur la 
détection de la violence machiste et la mise en place 
de mécanismes d’information et d’orientation vers les 
services spécialisés correspondants. 
Service d’aide psychologique et juridique pour les 
femmes qui subissent ou ont subi une situation de 
violence machiste. 
Ateliers et tables rondes. 
Soutien et collaboration avec des 
groupes de femmes du territoire.

c. Poeta Marquina, 2 
17600 Figueres 
Tel. +34 972 513 808 
+34 972 513 139

siad@figueres.org

http://ca.figueres.cat/
la-ciutat/benestar-social/
servei-d-informacio-i-
atencio-a-les-dones-siad/

AIDE AUX FEMMES 
VICTIMES DE VIOLENCE 
MACHISTE/INSTITUTION

SIAD Alt Empordà Service apportant un soutien aux femmes dans les 
domaines  : professionnel, social, personnel et familial. 
Il fournit une aide spécialisée dans les cas de violence 
machiste.

Fournir aux femmes des orientations et des conseils 
sur des sujets susceptibles de les intéresser. 
Travailler avec la communauté et le réseau associatif 
féminin dans la réalisation d’actions qui mettent 
en lumière les contributions des femmes, afin 
d’améliorer leur capacité d’influence sur la vie 
publique. 
Animer et promouvoir la coordination et la 
collaboration avec les groupes et organisations de 
femmes, et leur offrir des ressources pour faciliter la 
réalisation de leurs activités. 
Évaluer, orienter et fournir une première aide 
aux femmes en situation de violence machiste. 
Également vers les services sociaux et autres 
organismes, publics et privés, susceptibles d’apporter 
des solutions aux différentes situations des usagères. 
Mener des activités de sensibilisation sociale. 
Agir en tant qu’observatoire de la réalité 
des femmes sur le territoire et collaborer à 
la définition des domaines d’intervention 
prioritaires dans les plans ou programmes 
locaux de politiques en faveur des femmes.

C. Nou, 48 
17600 Figueres 
Tel. +34 972 522 000 
ssocials@altemporda.cat

https://www.altemporda.org/
portal/benestar-social/atencio-a-
la-familia-infancia-adolescencia-
i-dona/servei-d-informacio-
i-atencio-a-les-dones-siad

AIDE AUX FEMMES 
VICTIMES DE VIOLENCE 
MACHISTE/INSTITUTION

Service d’intervention 
spécialisée Alt Empordà

Offrir des informations, une aide et un soutien au processus 
de rétablissement des femmes qui ont subi ou qui subissent 
des violences machistes, ainsi qu’à leurs enfants à charge.

Des programmes spécifiques et complets de 
prévention, d’assistance et de réparation.

Av. de Vilallonga, 5 
17600 Figueres 
Tel. +34 872 022 030

ALPHABÉTISATION Centre de formació per 
adults Maria Verdaguer

Le CFA Maria Verdaguer est un centre public qui travaille 
en réseau, avec une vocation ferme d’utilité sociale dans 
la comarque où il se trouve. L’institution est régie par les 
principes de démocratie et de participation. Il est essentiel 
d’encourager la participation, de valoriser le pluralisme et 
d’éduquer dans le respect des principes démocratiques.

Son but est de contribuer à une amélioration de la formation 
permanente des personnes qui fréquentent le centre, tout 
en renforçant les valeurs de dialogue pour une société 
démocratique et en consolidant l’identité personnelle et 
collective en tant que citoyens, et d’encourager la mise en 
valeur et le respect des autres cultures et sociétés.

Compétences de base et formation élémentaire en : 
•  Catalan 
•  Espagnol 
•  Formation pour adultes 
•  Certificat d’enseignement secondaire 
pour adultes (GESO)

Formations transprofessionnelles : 
•  Anglais 
•  Français 
•  Compétence numérique COMPETIC

Préparation aux examens d’accès : 
•  À des cycles de formation Bac+2 
•  À l’université pour les plus de 25 ans.

C. Avinyonet, 38 
17600 Figueres 
Tel. +34  972 673 069 
b7007178@xtec.cat 
secretariamverdaguer@
gmail.com

https://agora.xtec.cat/
cfamariaverdaguer/
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DOMAINE NOM MISSION PRINCIPAUX PROGRAMMES ADRESSE SITE WEB

ACCUEIL

INFORMATION

ACCOMPAGNEMENT

MÉDIATION

MARIAGES FORCÉS 
ET MUTILATIONS 
GÉNITALES FÉMININES

Amunt i Crits! - Dones 
referents comunitàries 
de l’Alt Empordà

Association composée de femmes leaders communautaires 
de différentes origines, formées pour servir de pont et 
assurer l’accueil des personnes migrantes dans l’Alt 
Empordà et les comarques de la province de Gérone.

Assurer et accompagner dans l’accueil des femmes 
et des familles migrantes dans l’Alt Empordà et les 
comarques de la province de Gérone.Assurer et 
animer des espaces et des groupes de travail avec des 
femmes et des familles migrantes pour identifier des 
besoins et promouvoir des projets de changement 
social.Servir de pont entre les services publics et les 
citoyen·ne·s d’origine migrante.Créer des espaces 
de confiance avec des femmes et des familles 
migrantes, basés sur la capacité d’écoute, la sororité 
et l’empathie.Prévention contre des comportements 
racistes. 
Sensibilisation et ateliers de formation 
pour prévenir les mariages forcés et les 
mutilation génitales féminines.

amunticritsdones@gmail.com https://
amunticritsdonesaltemporda.
blogspot.com/

ACCOMPAGNEMENT Fundació Ser.Gi Agir pour une société inclusive. Améliorer la qualité de vie 
des groupes ou des minorités en situation de difficulté dans 
leur développement personnel, familial ou social.

Réseau de femmes d’Afrique subsaharienne ou 
catalanes filles de parents originaires d’Afrique 
subsaharienne, résidant dans la comarque de l’Alt 
Empordà.

Pl. Lluís Companys, 12 
17003 Girona 
Tel. +34 972 213 050 
info@fundaciosergi.org

https://www.fundaciosergi.org/

ALPHABÉTISATION

ACCOMPAGNEMENT

Fundació Sant Vicenç 
de Paül -Ksameu

Développer des projets pour des enfants, adolescents, 
jeunes et adultes, dans le but d’offrir et d’apporter des 
réponses personnalisées aux besoins éducatifs et sociaux.

Alphabétisation des mères et pères des jeunes 
fréquentant le Centre ouvert de Ksameu d’aide socio-
éducative.

Pl. Sant Vicenç de Paül, 3 
17600 Figueres 
Tel. +34 972 670 130 
+34 626 746 623 
info@ksameu.cat

http://www.ksameu.cat/

COUVERTURE DES BESOINS 
FONDAMENTEAUX

RÉFUGIÉS

Creu Roja (Croix Rouge) Apporter une aide sociale, juridique et psychologique aux 
nouveaux arrivants.

Informer sur l’accès aux aides sociales et aux dispositifs 
d’accueil.

Orienter sur les ressources et formalités sociales, sanitaires, 
éducatives, formatives et juridiques en lien avec le processus 
migratoire.

Programme d’aide urgente pour couvrir 
les besoins fondamentaux.

Aide vestimentaire, aides ponctuelles pour 
couvrir les besoins alimentaires et d’hygiène.

Programme de Premier accueil des réfugiés 
qui s’adresse aux demandeurs d’asile ou aux 
personnes bénéficiaires d’une protection 
internationale. Offrir l’hébergement, la nourriture 
et le transport pendant la procédure de demande 
d’asile, jusqu’à l’attribution d’une place dans un 
appartement ou un centre pour réfugiés.

Creu Roja Figueres 
C. Albert Cotó, 1 17600 Figueres 
Tel. +34 972 672 939 
figueres@creuroja.org

Creu Roja La Jonquera 
C. Carles Bosch de la Trinxeria, 
s/n 
17700 La Jonquera 
Tel. +34 972 554 383

http://www.creuroja.
org/AP/CM.aspx

COUVERTURE DES BESOINS 
FONDAMENTAUX

ACCÈS AU LOGEMENT 
DES SANS-ABRI

Càritas Accueillir les personnes en situation ou risque de pauvreté 
et d’exclusion sociale, en les accompagnant dans leur 
processus d’émancipation et de développement, en 
analysant et en traitant les causes de la pauvreté, et en 
œuvrant pour la justice sociale.

Services d’accueil proposés : 
Accueil, écoute et accompagnement. 
Soutien juridique/conseil pour personnes migrantes. 
Aide alimentaire/vestimentaire. 
Ateliers d’accueil linguistique.
Orientation socio-professionnelle.

Càritas Alt Empordà interior 
Figueres 
Pl. Sant Vicenç de Paül, 2 
Tél. +34 972 504 152

https://www.caritasgirona.
cat/ca/1790/alt-emporda-
interior.html

Organisations
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DOMAINE NOM MISSION PRINCIPAUX PROGRAMMES ADRESSE SITE WEB

COUVERTURE DES 
BESOINS FONDAMENTAUX

Xarxa de suport mutu 
Alt Empordà

Réseau autogéré pour la fourniture de nourriture et de 
produits de première nécessité aux personnes et familles en 
risque d’exclusion sociale.

Distribution de paniers de produits à des familles en 
situation de vulnérabilité.

Conseil et accès aux droits.

laxarxaaltemporda@
gmail.com

HÉBERGEMENT D’URGENCE Creu Roja (Croix Rouge) Pour des demandeurs d’asile.

AIDE AUX FEMMES EN 
SITUATION DE PROSTITUTION

Fundació APIP - ACAM Apporter un soutien aux personnes et aux familles en 
situation de besoin, manque de ressources économiques 
et/ou dépendance physique ou intellectuelle, en assurant la 
continuité des soins, des méthodologies et des évaluations, 
en vue de contribuer à la formation, au renforcement de 
l’affirmation de soi, au pouvoir d’agir des personnes et à la 
récupération de leurs r éseaux sociaux.

Projet global: promotion d’actions d’assistance, 
protection et subsistance, aides sociales et juridiques 
aux victimes de la traite des êtres humains à des fins 
d’exploitation sexuelle ou de prostitution.

Femmes qui, pour diverses raisons, subissent 
des situations de discrimination et/ou d’inégalité 
(situations d’exclusion, de violence a l’égard des 
femmes, de prostitution, etc.).

c. Méndez Nuñez, 44 
17600 Figueres 
sefoir@fundacioapipacam.org

https://fundacionapipacam.org/

AIDE AUX FEMMES EN 
SITUATION DE PROSTITUTION

Genera Association à but non lucratif de défense et de revendication 
des droits des femmes en situation de prostitution dans une 
perspective féministe. Progresser dans la reconnaissance 
des droits des femmes en situation de prostitution, c’est 
progresser dans la lutte pour les droits de toutes les femmes..

Intervention directe dans les lieux de prostitution. Tel. +34 696 889 194 
girona@genera.org.es

https://www.genera.org.es/

MARIAGES FORCÉS 
ET MUTILATIONS 
GÉNITALES FÉMININES

Associació Valentes 
i Acompanyades

Soutien global aux jeunes femmes qui risquent 
d’être mariées de force en leur fournissant 
des outils, des ressources et des stratégies 
pour renforcer leur pouvoir d’agir.

Aide aux femmes qui ont subi ou risquent de 
subir ce type de violence machiste dans le but de 
leur donner les moyens de devenir des personnes 
libres, indépendantes et autonomes, en offrant un 
accompagnement global et interdisciplinaire.

Séances informatives et formatives pour mettre en 
lumière la réalité des mariages forcés et construire 
des alliances pour favoriser leur éradication.

PRÉVENTION 
Projet soutien scolaire. 
Projet mères éducatrices.

INTERVENTION 
Accompagnement global. 
Aide psychologique-émotionnelle. 
Service d’accueil provisoire. 
Travail en réseau.

SENSIBILISATION 
Éradiquer les mariages forcés, la pratique patriarcale 
et machiste qui porte atteinte aux droits des femmes. 
Être un projet social de référence et partager 
notre expertise pour mettre fin à cette violence.

Hotel d’Entitats de Salt 
C. de Sant Dionís, 42 
17190 Salt

Tél. +34 605 254 255 
info@valentesiacompanyades.
org

https://valentesiacompanyades.
org/
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DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

DOMAINE NOM MISSION PRINCIPAUX PROGRAMMES ADRESSE SITE WEB

ADMINISTRATION

PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
DEMANDE D’ASILE

OFII - Office français 
de l’immigration et 
de l’intégration

Seul opérateur de l’État en charge de l’intégration des 
personnes migrantes durant les 5 premières années de leur 
séjour en France.

Il a pour mission la gestion des procédures de l’immigration 
professionnelle et familiale, la gestion du dispositif national 
d’accueil des demandeurs d’asile, celle des aides au retour 
et à la réinsertion, ainsi que la lutte contre le travail illégal.

Il coordonne et anime le dispositif national d’accueil

Service de premier accueil.

Il pilote et finance les structures de premier accueil 
des demandeurs d’asile.

Il gère une partie des entrées des demandeurs 
d’asile dans les Centres d’accueil (CADA), les Centres 
provisoires d’hébergement (CPH) et d’autres 
dispositifs.

OFII Montpellier 
Le régent 
4 rue Jules Ferry 34000 
Montpellier 
Tel. +33 499 77 25 50

Ofii.fr/demande-d-asile

ADMINISTRATION

ACCUEIL

AIDE AUX FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCE MACHISTE

Le CIDF - Centre 
d’Information sur les 
Droits des Femmes

Centre d’information pour les femmes du département des 
Pyrénées-Orientales qui exerce une mission d’intérêt général 
confiée par l’État. L’objectif est de favoriser l’autonomie 
sociale, professionnelle et personnelle des femmes et de 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes.

Accueil et information sur les services 
proposés aux femmes :

Accès aux droits 
Lutte contre les violences 
Emploi et formation 
Éducation et citoyenneté 
Vie familiale et soutien à la parentalité 
Santé et sexualité 
Lutte contre les discriminations

52 rue Maréchal Foch 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 51 16 37 
Fax. +33 468 51 16 37

https://pyreneesorientales.
cidff.info/

ALPHABÉTISATION CRIA - Centre de 
Ressources Illéttrisme 
et Alphabétisation

Lutter contre l’illettrisme et offrir aux personnes migrantes 
l’accès au français langue d’intégration.

Lieu d’information, de documentation et d’animation 
qui propose des ressources pédagogiques adaptées 
pour répondre aux acteurs de la formation à destination 
des adultes en difficulté sur les compétences de base 
ou en apprentissage de la langue française (ressources 
empruntables à la médiathèque de l’Atelier Canopé 
66 à Perpignan ou consultables en ligne) : http://www.
pedago66.fr/ressources-web.html. 

Séances de formation/conférences/tables rondes sur 
l’illettrisme et l’apprentissage de la langue.

Soutien technique à l’ensemble des acteurs 
prescripteurs et/ou formateurs en matière 
d’alphabétisation et d’apprentissage de la langue 
française.

Animation du réseau pour fédérer l’ensemble des 
acteurs impliqués dans la lutte contre l’illettrisme et 
l’apprentissage du français.

Atelier Canopé 66 - Perpignan 
Place Jean Moulin 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 08 10 08 
cria66@ac-montpellier.fr

https://www.profiloccitanie.
fr/cria/cria66/

http://pedago66.fr/
cria66/illettrisme-alpha/
la-prevention.html

Services publics

A.1.2
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ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

ALPHABÉTISATION

BESOINS FONDAMENTAUX

Secours Catholique Combattre toutes les causes de pauvreté, d’inégalités 
et d’exclusion sociale. Il place au cœur de son action 
la participation des personnes accompagnées et le 
renforcement de la capacité de tous à agir ensemble.

Accueil individuel pour des aides alimentaires et 
financières pour l’accès aux droits des personnes migrantes 
(participation aux achats de cartes de séjour, aux frais de 
transport pour aller à la Cour nationale du droit d’asile).

Cours d’alphabétisation, soutien scolaire pour les enfants, 
ateliers collectifs.

Maison de l’amitié dans le quartier 
Vernet-Salanque de Perpignan.

Maison des Fraternités Romarins 
Quartier Saint Martin  
PERPIGNAN

Maison de l’amitié 
Cité de Vernet-Salanque 
1 place Lluis-Llach, appart. 50 
66000 Perpignan 
Tel. +33 953 43 54 82 
amitievs.secourscath@
gmail.com

Maison des Fraternités 
Romarins 
5 rue des romarins 
66000 PERPIGNAN 
Tel. +33 468 81 95 27 
coordination.romarins@
secours-catholique.org

www.secourscatholique.org

DÉFENSE DROITS 
DES FEMMES

Femme Solidaire Faire reculer toutes formes de discriminations et développer 
une éducation non sexiste et non violente.

Informer, sensibiliser sur les droits des femmes afin de 
contribuer à l’évolution des mentalités vers une société 
libérée des rapports de domination. L’association défend les 
valeurs fondamentales de laïcité, de mixité, d’égalité pour 
les droits des femmes, de paix et de liberté.

https://femmes-solidaires.org/informer/ 25 avenue Julien Panchot 
66000 Perpignan 
Tel. +33 434 12 49 44 
+33 695 21 57 82 
femmes.solidaires66@
gmail.com

femmes-solidaires.org/

www.facebook.com/
femmessolidaires66/

ACCOMPAGNEMENT Welcome 66 Mettre des actions en place pour faciliter l’intégration 
des personnes exilées par la culture, le sport, l’accès à la 
formation et à l’emploi. Les bénévoles accompagnent les 
personnes exilées pour faciliter leur intégration dans la 
société.

Programme de parrainage de jeunes. 32 rue Adj Marceau Serra 
66380 Pia

https://www.facebook.
com/Welcome-to-
Migrants-66-1078329302274242/

ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

ASTI 66 - Association 
de Solidarité avec 
Tous les Immigrés

Elle a pour but d’accueillir, d’aider, d’orienter les personnes 
migrantes et demandeurs d’asile dans leurs démarches afin 
de favoriser leur intégration par l’apprentissage du français.

Accueil juridique et administratif sur le droit 
des étrangers (accueil spécifique pour les 
femmes étrangères victimes de violence).

Accompagnement social, accès aux droits.

Permanences spécifiques pour une 
aide sociale et administrative.

Ateliers sociolinguistiques tous niveaux pour adultes.

Participations à différents collectifs : 
Comité de soutien aux sans papiers - Resf - 
Collectif Droits des Femmes - SOS Chibanis 66 
- Collectif pour une histoire franco-algérienne non 
falsifiée - Observatoire pour le respect des droits 
et libertés - Paix et justice pour la Palestine

Place de l’huile 
66000 Perpignan 
asti.perpignan@gmail.com

http://asti66.org
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DÉFENSE DROITS 
DES FEMMES

Collectif Droit 
des Femmes

Collectif féministe regroupant plusieurs associations des 
Pyrénées-Orientales APEX/ASTI/ATTAC/Femmes Solidaires/
LDH/MRAP/MFPF/LGBT/Idemgenre), partis (EELV/NPA/PCF/
PG) et syndicats (FSU/Solidaires/CGT/CNT).

collectifdroitdesfemmes66@
yahoo.fr

https://www.facebook.com/
collectifdroitsdesfemmes66/

AIDE AUX FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCE MACHISTE

APEX 66 Lieu d’écoute et d’accueil pour les victimes de violences 
conjugales, des personnes auteures et des témoins de ces 
violences.

Accueil, orientation et accompagnement des femmes, 
enfants et adolescents exposés par une équipe de pro-
fessionnels.

Espace de permanence dans les Maisons Sociales de 
Proximité de Céret, Elne, Font Romeu, Prades, Rivesal-
tes et Thuir.

22 rue de la Cigale d’Or  
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 63 50 24 
apex.adivad@orange.fr

https://www.violences-conjugales.
org/?fbclid=IwAR0UdlrR7YJDtzGcju_
ypG-3zzGdSa4GuP9mdK9F-
R49qeKZlu8An-_gSX0

LOGEMENT ACAL 66 - Association 
Catalane d’Actions 
et de Liaisons

Lutte contre l’exclusion des personnes les plus vulnérables. Centre Provisoire d’Hébergement pour les bénéficiai-
res de la protection internationale : familles, personnes 
isolées de moins de 25 ans.

6 Bd John Fitzgerald Kennedy 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 68 20 50 
acal@acal.asso.fr

http://acal.asso.fr/

LOGEMENT Croix Rouge Perpignan Domiciliation – hébergement de nuit – accompagnement 
au relogement – hébergement de stabilisation pour public 
mixte

Service Intégré d’Accueil et d’Orientation.

Maison relais Maison relais Perpignan 
Avenue docteur Jean Louis 
Torreilles 
66000 PERPIGNAN  
Tel. +33 468 34 48 16

LOGEMENT SEUIL Hébergement en chambres d’hôtel de courte durée pour 
tous public.

Évaluation des situations et orientation vers les 
hébergements ou services adaptés.

pour les demandeurs d’asile et les procédures Dublin :  
accueil hébergement en appartement accompagnement 
administratif  social, médical, animation socioculturelle, 
scolarisation des enfants.

Organisation des sorties du centre pour les réfugiés et les 
personnes déboutées du droit d’asile.

Appartement individuels et chambres d’hotel SEUIL 
42 Bd Aristide Briand 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 66 09 03 
seuil.huda@acal.asso.fr

LOGEMENT CADA - Centre d’Accueil 
de Demandeurs d’Asile

Accueil pour toute la durée de l’étude du dossier de demande 
de statut de réfugié (hébergement, suivi administratif, suivi 
médical) – public mixte.

Centre d’hébergement Residence les pechers 
26 chemin de la poudrière  
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 52 83 01 
Logement.languedoc-
roussillon@adoma.fr

ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

AIDE AUX FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCE MACHISTE

Le planning familial Mouvement féministe et d’éducation populaire qui 
œuvre pour l’égalité femme/homme et la possibilité 
pour chaque personne de choisir une sexualité épanouie 
et à l’abri des grossesses non désirées et des infections 
sexuellement transmissibles. Il défend le droit à l’éducation 
sexuelle, à la contraception, à l’avortement et lutte contre 
les discriminations et les violences liées au genre et à 
l’orientation sexuelle.

Il favorise l’information et l’accompagnement sur 
l’éducation sexuelle, la contraception, le VIH/SIDA, 
les violences et la santé des personnes LGBTI.

25 avenue Julien Panchot 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 51 09 68 
+33 800 08 11 11
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ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUE ET 
THÉRAPEUTIQUE

Le fil à métisser – 
Réseau interculturel

Améliorer la prise en compte de la dimension interculturelle 
dans l’accueil et l’accompagnement des personnes dans le 
domaine médico-social.

Temps d’écoute psychologique de proximité (des 
psychologues interviennent dans les Lieux d’Accueil 
Parents Enfants de la Ville de Perpignan dans deux 
quartiers - Saint Jacques et Nouveau Logis - au sein 
d’équipes pluridisciplinaires et mixtes).

23 Impasse des Glaieuls  
66000 Perpignan 
Tel. +33 781 67 01 88

http://lefilametisser.com/
Accueil/presentation/

AIDE AUX FEMMES EN 
SITUATION DE PROSTITUTION

Amicale du Nid Association laïque et indépendante de tout parti politique 
qui conduit des actions d’accompagnement et d’insertion 
des personnes en situation de prostitution, sur les lieux de 
prostitution.

Elle défend les droits des femmes et s’inscrit dans le refus 
de toute forme de discrimination, d’homophobie, de 
transphobie, de racisme et de sexisme.

Accueil et accompagnement global et spécifique vers 
la sortie de la prostitution.

Formation, prévention et recherche pour des 
processus d’insertion sociale.

3 rue Anatole France  34000 
Montpellier 
Tel. +33 467 58 13 93

https://amicaledunid.org/

ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

BESOINS FONDAMENTAUX

CIMADE 66 Manifester une solidarité active avec les personnes 
opprimées et exploitées. Défendre la dignité et les droits des 
personnes réfugiées et migrantes, quelles que soient leurs 
origines, leurs opinions politiques ou leurs convictions..

Accueil et accompagnement de personnes migrantes, 
réfugiées ou en demande d’asile.

Accompagner et aider les personnes enfermées dans 
l’exercice de leurs droits.

Défense des droits des personnes migrantes dans les 
pays d’origine, de transit et d’accueil.

Informer et sensibiliser l’opinion publique sur les 
réalités migratoires.

59 rue de Lanterne 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 28 96 08

lacimade.org/regions/
languedoc-roussillon/

ACCUEIL

ACCOMPAGNEMENT

BESOINS FONDAMENTAUX

Secours Populaire 
Français

Soutenir dans l’esprit de la déclaration universelle des Droits 
humains, au plan matériel, sanitaire, médical, moral et 
juridique, les personnes victimes de l’arbitraire, de l’injustice 
sociale, des catastrophes naturelles, de la misère, de la faim 
et des conflits armés.

Intervenir dans les domaines de l’aide alimentaire, 
vestimentaire, de l’accès et du maintien dans 
le logement, de l’accès aux soins, de l’insertion 
socioprofessionnelle, de l’accès à la culture et plus 
généralement de l’accès aux droits pour tous.

À Perpignan, un centre pédagogique qui dispense des 
cours des français aux personnes adultes migrantes 
ou réfugiées, accompagnées de bénévoles.

16 avenue de l’ancien  
Champ de Mars 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 43 03 75 
spf66@free.fr

https://secourspopulaire.fr/66

DÉFENSE DES DROITS Collectif sans papiers Ce comité de soutien aux sans papiers appelle tous ceux qui 
souhaitent les aider à faire entendre leurs voix et à obtenir 
leurs régularisations.

collectifsanspapiers66@
gmail.com

https://www.facebook.com/
collectifsanspapiers66/

BESOINS FONDAMENTAUX

ALIMENTATION

ACCÈS AU LOGEMENT 
DES SANS-ABRI

Restos du Coeur des 
Pyrénées-Orientales

Aider et apporter une assistance bénévole aux personnes 
démunies, notamment dans le domaine alimentaire par 
l’accès à des repas gratuits, et par la participation à leur 
insertion sociale.

Aide aux personnes sans abri 
Aide alimentaire 
Accompagnement dans l’accès au logement 
Accompagnement dans la recherche d’emploi 
Accès aux droits et à la justice

27 rue Monticeli 
66000 Perpignan 
Tel. +33 468 08 48 54 
+33 468 85 04 53

https://ad66.restosducoeur.org/

ACCÈS AU LOGEMENT 
DES SANS-ABRI

Solidarité Pyrénées Apporter une aide matérielle, morale, administrative, 
éducative, à la formation, à la santé, pour des personnes et 
des familles en situation de précarité. Cette aide doit leur 
permettre de stabiliser ou de recouvrer leur autonomie et 
de favoriser leur insertion sociale et professionnelle.

Accueil, hébergement, orientation et 
accompagnement social de personnes 
en situation de grande exclusion.

111 Avenue Maréchal 
Joffre, 66000 Perpignan  
+33 618 35 02 81

https://solidarite-pyrenees.fr/




